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Introduction 
 

 Pr®sentation du territoire dô®tude 

  

 Le territoire de la Corse repr®sente lôune des r®gions les plus riches de France en termes de 

diversit® paysag¯re et de paysages dits exceptionnels. Souvent surnomm®e ç la montagne dans la 

mer è ou ç lôĊle de Beaut® è, la r®gion regroupe une multitude de paysages entre vall®es, monts, 

plateaux, plaines, rivi¯res et mer.  

 

 LôAtlas des paysages de la Corse dresse depuis 2013 une typologie des paysages selon trois 

niveaux dô®chelle. 

 Les types de paysages rassemblent les paysages caract®ris®s par une g®omorphologie et un 

processus dô®volution similaire (cf figure 1). Il en existe huit distincts sur le territoire : les massifs 

littoraux, les massifs montagneux situ®s au centre de lố le, les vall®es (de part et dôautre de ces 

massifs), les plaines littorales et contreforts sur la c¹te ouest et au sud, les plaines littorales et pi®monts 

occupant lôessentiel des plaines Orientales, les versants abrupts, le plateau littoral de Bonifacio ainsi 

que les quelques ´lots pr®sents ¨ quelques kilom¯tres de la c¹te au sud de lố le. 

 Les ensembles paysagers sont une subdivision des types de paysage. Ils se caract®risent 

diff®remment : une histoire et une culture commune forge lôensemble paysager, celui-ci est bas® sur 

ç un sentiment dôappartenance ¨ une micro-r®gionè 1. Une cinquantaine dôensembles sont d®coup®s 

lors de la r®daction de lôAtlas. La plupart dôentre eux portent un nom familier, toponyme h®rit® dôune 

longue histoire commune. 

 Enfin, les unit®s paysag¯res repr®sentent lô®chelle la plus fine de lôanalyse des paysages corses, 

ils sont regroup®s en un ensemble. Ce maillage correspond ¨ un espace harmonis®, tant au niveau de 

lôoccupation du sol, que de la couverture v®g®tale, de la topographie ou de lôoccupation de lôhomme. 

En Corse, pr¯s de 200 unit®s paysag¯res ont ®t® d®compt®es. Leur nom est souvent compos® dôune 

appellation g®ographique (cirque, vall®e, coteaux, versant, ®tangé), suivie dôun toponyme issu dôune 

histoire et dôune culture propre ¨ lôunit® paysag¯re. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1Groupement ERBA Barona Paysage, 2013, Atlas des paysages de la Corse 
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 La richesse et la sensibilit® des structures paysag¯res de lố le, ainsi que les enjeux li®s ¨ 

lôam®nagement du territoire, poussent les autorit®s publiques ¨ mettre en place une gestion du paysage 

adapt®e aux sp®cificit® insulaires. De nombreuses protections sont mises en place, dont notamment 

le Parc Naturel R®gional de Corse, qui permettent de contenir et dôencadrer les projets 

dôam®nagement sur lôensemble du territoire insulaire.  

 

FIGURE 1 : CARTOGRAPHIE DES TYPES DE PAYSAGES EN CORSE 
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Contextualisation du stage 

 

 Côest dans cette dynamique que la Direction R®gionale de lôEnvironnement, de 

lôAm®nagement et du Logement (DREAL) de Corse d®cide dôintervenir sur un autre aspect li® ¨ la 

lôam®nagement du paysage : la pollution visuelle li®e ¨ lôaffichage ext®rieur. En septembre 2013, le 

poste de charg®e de mission Publicit® et Paysage est investi par Claire Maupin, qui lance un plan 

dôaction pour une ma´trise de la publicit®, des enseignes et des pr®-enseignes sur lôensemble du 

territoire insulaire. Ce plan consiste ̈  donner des orientations pour faire appliquer la r®glementation 

et pointer les probl®matiques et les actions ¨ mettre en îuvre.  

 En parall¯le de ce plan dôaction, le Sch®ma R®gional des Carri¯res (SRC) est en pleine 

r®daction. Il môest demand®, lors de mes parcours sur les routes, de participer ¨ lô®laboration de ce 

sch®ma, par le biais de lô®valuation de lôimpact paysager des carri¯res de Corse, ainsi que dôune 

reconnaissance de terrain des gisements potentiellement exploitables ¨ lôavenir. 

 La principale mission de ce stage a ®t® de r®aliser un inventaire des panneaux de publicit®s et 

des pr®-enseignes situ®s le long de lôensemble des routes de Corse concern®es par ce type de pollution. 

 Une seconde mission a ®t® int®gr®e ¨ ce stage : la r®alisation dôun diagnostic paysager pour 

les diff®rents sites de carri¯res, ainsi quôun rep®rage de terrain pour les gisements ayant un int®r°t ̈  

°tre exploit®s ¨ lôavenir. Lô®valuation de lôimpact visuel de chaque carri¯re, ainsi que leur impact 

dans le paysage en g®n®ral, sera ensuite int®gr®e au SRC dans la partie paysage. 

  

 Conserver la richesse des paysages participe au maintien et ¨ la valorisation dôune culture et 

dôune nature sô®tant nourris lôune et lôautre au fil du temps. La pollution visuelle est aujourdôhui un 

d®fi sur le territoire insulaire. Les carri¯res, avec leur impact visuel et paysager, ainsi que la 

probl®matique de lôaffichage ext®rieur, participent ̈  une d®gradation des paysages corses. Il est 

important de bien situer ces deux probl®matiques au sein de la grande famille des nuisances visuelles, 

qui sera introduite dans la suite du m®moire. 

 Quôest-ce quôune pollution visuelle ? Quelle place les nuisances visuelles ont-elles dans les 

politiques publiques li®es ¨ la gestion et ¨ lôam®nagement du paysage ? Quels sont les r®els impacts 

des activit®s dôextraction sur le paysage, et comment les mesurer ? Comment lôaffichage ext®rieur est 

devenu une nuisance visuelle ? Par quels moyens les politiques publiques ont tent® jusquô̈  

aujourdôhui de le contenir ?  

 

 Les r®ponses ¨ cette probl®matique seront d®taill®es dans les trois grandes parties de ce 

m®moire. Dôune part, nous ®tudierons lô®volution des politiques publiques vis-̈-vis du paysage, la 

place quôont prises les pollutions visuelles dans ces politiques et de quelle mani¯re sont-elles d®finies. 

Puis nous nous concentrerons sur les sp®cificit®s de la Corse en effectuant un zoom sur les carri¯res 

et lôaffichage ext®rieur. La seconde partie comporte les m®thodologies et les outils utilis®s durant les 

deux missions confi®es par la Dreal. La derni¯re partie pr®sente les r®sultats, les limites du travail 

men® sur le terrain ainsi que les r®flexions quôont pu susciter en moi ce stage.  
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Partie I : Évolution de la conception du paysage dans la politique 
publique et réflexions sur la nature de l'impact des pollutions 
visuelles dans le paysage. La problématique de l'affichage 
extérieur et des carrières en Corse. 
 

1) Evolution du concept de « paysage » Υ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǊŞŘǳŎǘǊƛŎŜ Ł 
un élargissement de la notion 

 

a) Apparition du concept dans la juridiction française : la « protection » comme 
priorité 

  

 Dans le cadre juridique, le concept de paysage a beaucoup ®volu® depuis le d®but du XX¯me 

si¯cle. Les premi¯res lois ont une approche plut¹t ç r®ductrice et conservatrice è 2 du paysage. Les 

politiques de protection se concentrent dôabord sur le patrimoine culturel et architectural avant de 

sôengager pour une protection du patrimoine naturel. Cette notion nôint¯gre pas encore le paysage 

comme un ensemble construit par lôhomme et la nature, et par leurs interactions. Les paysages 

ordinaires sont longtemps d®laiss®s au profit des paysages dôexception.   

 

 

FIGURE 2 : EVOLUTION DU CONCEPT DE PAYSAGE AU XXEME SIECLE 

 

 

                                                           
2Rousso A.,1995, ç Le droit du paysage, un nouveau droit pour une nouvelle politique è. 
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 Les premi¯res lois de 1906 et 1913 se concentrent sur la protection des monuments consid®r®s 

comme une richesse culturelle et historique. La volont® de prot®ger le paysage est dôabord centr®e 

sur les paysages urbains. Côest la loi de 1930, permettant la cr®ation des sites inscrits et des sites 

class®s, qui permet pour la premi¯re fois de mettre en place une protection pour un paysage naturel. 

Les sites inscrits et class®s regroupent aussi bien des centres urbains historiques que des sites naturels. 

 La loi Malraux, datant de 1962, ®largit les perceptions envers la notion de paysage. La 

protection dôun monument sô®largit ¨ celle dôun quartier dans le but de ç revitaliser ces centres anciens 

qui donnent aux villes leur identit® culturelle è3. 

 Lôint®r°t de prot®ger les espaces naturels dôexception ®merge r®ellement dans les ann®es 1960 

avec les lois permettant la cr®ation des parcs nationaux et des Parcs Naturels R®gionaux. En 1976, la 

loi relative ¨ la protection de la nature permet la cr®ation des r®serves naturelles et instaure, par son 

article 1er que la protection des espaces naturels et des paysages devient un int®r°t g®n®ral pour la 

soci®t®. Le concept de paysage sô®largit encore avec la loi relative ¨ la publicit®, aux enseignes et 

pr®enseignes, qui sôint®resse notamment ¨ la protection des entr®es de villes. 

 Les lois ç Montagne è et ç Littoral è permettent dô®tendre la notion de paysage aux ç cadres 

homog¯nes des espaces montagnards et littoraux è3. Les espaces montagnards et littoraux sont alors 

les premiers ¨ °tre consid®r®s comme un ensemble structur® conjointement par lôhomme et la nature 

au fil du temps. La loi ç Paysage è de 1993 vient ®largir la d®finition ¨ lôensemble des paysages, 

urbains, ruraux, exceptionnels ou banals. Le paysage obtient alors un statut officiel et la loi ç int¯gre 

la notion dôint®r°t paysager dans les ®tudes dôam®nagement et dôoccupation des sols è3. Les projets 

dôam®nagement ont alors lôobligation dôint®grer un ç volet paysage è dans leur dossier, afin dô®valuer 

lôimpact visuel pr®visionnel du projet en question dans le paysage. Cette loi r®partit ®galement les 

comp®tences en termes de protection entre lô£tat et les collectivit®s. Ce premier est charg® de prot®ger 

et de mettre en valeur les ç territoires consid®r®s comme remarquables en raison de leur int®r°t 

paysager è4. Les communes ont le devoir dôint®grer lôensemble des pr®occupations de protection et 

de mise en valeur du paysage dans leurs documents dôurbanisme. Les comp®tences du Conservatoire 

du littoral sont amplifi®es et les chartes des PNR renforc®es. La loi ç Paysage è permet dôouvrir une 

ç voie ¨ une politique de pr®servation et de reconqu°te des paysages è5 de tout type, et non seulement 

aux paysages dôexception. 

 Enfin la loi du 2 f®vrier 1995 vise ¨ am®liorer la ç qualit® paysag¯re en milieu rural comme 

en milieu urbain è2, et vient renforcer la loi paysage ¨ travers plusieurs mesures. Les r®gions et 

d®partements doivent notamment mettre en place un inventaire de leur patrimoine naturel et paysager 

afin de renforcer les connaissances de leur territoire, qui permettront par la suite de valoriser leurs 

richesses paysag¯res et naturelles. Des mesures telles que lôenfouissement des r®seaux ®lectriques, ou 

la mise en place dôun zonage non-constructible autour des routes expresses et des autoroutes, ont 

®galement ®t® prises par cette loi. 

                                                           
3 Groupement ERBA Barona Paysage, 2013, Atlas des paysages de la Corse 
4
 Breton J-M., 2012, ç De la conservation conflictuelle ¨ l'am®nagement durable : le paysage et la biodiversit® saisis par 

le droit è. 
5 Tabarly S., 2007, ç Le paysage dans tous ses ®tats. Le paysage et la loi en France et en Europe : l®gislations et 

r®glementations, une s®lection è. 
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b) Le début du XXIème siècle et la Convention Européenne du Paysage : une 
définition plus large 

 

 Depuis 1994, des travaux sont men®s au sein du Conseil de lôEurope afin de pr®parer la 

Convention Europ®enne du Paysage. La France participe activement ¨ son ®laboration gr©ce au 

bureau du paysage du minist¯re de lôEnvironnement. La Convention est sign®e par 46 £tats le 20 

octobre 2000, et elle entre en vigueur en France le 1er juillet 2006. 

 Lôarticle 1 de la Convention d®finit le paysage comme ®tant ç une partie de territoire tel que 

per­ue par les populations, dont le caract¯re r®sulte de lôaction de facteurs naturels et/ou humains et 

de leurs interrelations è6. La d®finition comprend cette double facette du paysage : paysage per­u et 

paysage construit, r®sultant de facteurs. Lôobjectif principal ®tant de faire du paysage des pays 

europ®en un v®ritable cadre de vie pour les citoyens, la Convention entend cr®er un lien et faire 

interagir lôhomme avec le paysage. Pour ce faire, elle instaure trois politiques principales aux £tats 

Partis, tout en leur laissant une grande libert® pour les appliquer : 

 La protection du paysage, pour laquelle il nôexiste pas de norme europ®enne, la convention 

consid¯re que ç la qualit® des paysages d®pendra des aspirations des populations è7 

 La gestion du paysage, avec des enjeux en milieux ruraux, telle que ç la prise en compte ou 

la valorisation dô®l®ments [comme] les haies, les murets, les terrasses, les canaux è. Au niveau 

des infrastructures, la convention ®nonce les enjeux li®s au ç contr¹le des ®quipements tels 

que les r®seaux a®riens, les ®oliennes, les carri¯res, lôaffichage publicitaire et les 

infrastructures de loisir è. Et concernant les milieux urbains, les enjeux concernent ç la 

ma´trise de lôurbanisation, avec les entr®es de villes, le traitement des limites ville-campagne, 

les conurbations lin®aires, et la possibilit® pour un espace qui se ferme de conserver lôacc¯s 

du public au paysage è5. 

 Lôam®nagement du paysage : en ce sens, la convention entend am®liorer la participation du 

public dans le cadre des projets dôam®nagement du territoire, pour une plus grande 

appropriation du paysage par les citoyens. Dans ce cadre, la convention demande aux ®tats 

signataires de mettre en place une ®ducation au paysage, aussi bien dans les ®coles que dans 

les formations sup®rieures et universitaires. 

 

 Les diff®rentes mesures que doivent appliquer les pays signataires permettent la prise en 

compte du paysage dans les projets dôam®nagement, et la sensibilisation des acteurs du territoire et 

des populations sur lôimportance du paysage comme cadre de vie des citoyens. 

 En France, les mesures de la Convention sont appliqu®es sous diff®rents angles, la loi de 1993 

participant d®j¨ ¨ la mise en îuvre de ces mesures. Bien que le paysage ne fasse pas lôobjet dôune 

d®finition juridique bien pr®cise dans la loi fran­aise, et quôil ne puisse °tre opposable dans les projets 

                                                           
6 Conseil de lôEurope, Convention Europ®enne du Paysage, 20 oct. 2000, entr®e en vigueur le 1er juillet 2006, art. 1. 
7
 Fortier Kriegel A., f®vrier 2011, Conna´tre le paysage et en reconna´tre sa valeur, avec lôappui de Brillet B. et Dorian 

C. 



7 

 

dôam®nagement, une partie sur lôimpact paysager des projets est int®gr® dans les dossiers. Un 

inventaire des paysages de France a ®galement ®t® r®alis® sur lôensemble des d®partements fran­ais, 

sous le nom dôAtlas des paysages.  En mati¯re de formation professionnelle, plusieurs ®tablissements 

sup®rieurs ont ®t® cr®®es et permettent de r®pondre au besoin de professionnels du paysage. 

 

 Depuis la Convention europ®enne, le paysage nôa pas connu dôautres inscriptions particuli¯res 

dans la l®gislation fran­aise, except® la loi du 8 ao¾t 2016 sur la reconqu°te de la biodiversit®, de la 

nature et des paysages. Cette loi entend stopper les d®g©ts caus®s sur la biodiversit® en France, en 

instaurant notamment de nouveaux principes. En interaction directe avec la biodiversit®, le paysage 

est aussi concern® par les mesures prises dans cette loi. Le volet paysage reste mince mais permet 

dôadopter la d®finition du concept dict® par la Convention europ®enne. Trois mesures principales sont 

prises concernant le paysage : 

 Les all®es dôarbres en bord de route, de chemin de fer et de cours dôeau sont strictement 

prot®g®es par cette nouvelle loi. Des mesures compensatoires locales peuvent °tre prises en 

cas de n®cessit® dôabattage, mais la conservation de ces paysages est d¯s ¨ pr®sent prot®g® par 

ce statut juridique. 

 La loi impulse ®galement une r®vision des sites inscrits 

 La profession paysagiste-conseil est officiellement reconnue 

 

 

 

c) [ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ : quelques exemples 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ 

 

 Un rapport datant de d®cembre 2017, ®tablit une comparaison des d®marches paysag¯res 

mises en place par des pays europ®ens, dôavant et apr¯s la signature de la convention europ®enne du 

paysage. Lôobjectif vis® par ce rapport, r®dig® par des membres du Conseil G®n®ral de 

lôEnvironnement et du D®veloppement Durable (CGEDD), est de trouver des pistes dôam®lioration 

de la politique fran­aise du paysage afin de r®pondre aux enjeux dôaujourdôhui, ®tablis notamment 

par la CEP. 

 M°me si de nombreux pays nôont pas attendu la convention pour int®grer le paysage dans 

leurs politiques dôam®nagement du territoire, la convention europ®enne a permis dôharmoniser les 

conceptions et les pratiques li®es au paysage employ®es par les diff®rents pays signataires. En effet, 

lôensemble des pays ®tudi®s lors de ce rapport ont adopt® le triptyque ç protection, gestion et 

am®nagement è8 dans leur conception du paysage. La m®thodologie pour un inventaire des paysages 

est ®galement g®n®ralis®e entre les pays. Chacun des inventaires utilise les m°mes notions dôç unit®s 

                                                           
8Cabrit J-L., Souli® M-C., Thibault J-P., d®cembre 2017, D®marches paysag¯res en Europe 
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paysag¯res, de structures et dô®l®ments du paysage pour d®crire les strates g®ographiques è6  

caract®ristiques des paysages. Chacun des pays a ®galement mis en place une formation 

professionnelle des m®tiers du paysage. Celle-ci se d®compose en trois ®tapes : Licence, Master et 

Doctorat. Elle permet ainsi un partage des connaissances entre les pays, notamment par la possibilit® 

dô®changes universitaires. 

 Lô®tude se concentre ensuite sur la possibilit® dôune convergence des politiques du paysage 

men®e par nos voisins, afin dôen retenir les exemples qui serviraient ̈ am®liorer la politique fran­aise. 

Il en r®sulte en r®sum®, une n®cessit® de la part de la France dôint®grer, ¨ lôimage de certains voisins 

europ®ens (les Pays-Bas, la Suisse ou encore lôIrlande), le paysage dans une conception 

ç multisectorielle è. En effet, la politique fran­aise para´t trop sectoris®e et non-centralis®e, le paysage 

nôappara´t que dans un ç volet è des diff®rentes lois dôam®nagement du territoire. Pour une meilleure 

int®gration du paysage dans les politiques territoriales, chacune des politiques sectorielles devrait 

sôorganiser autour dôune base paysag¯re commune. 

 La question de lô®chelle de lôapplication de la politique paysag¯re en France est aussi discut®e. 

La mise en îuvre de la politique paysag¯re dans des pays comme lôItalie, lôEspagne, la Belgique ou 

encore lôAllemagne, sô®tablit ¨ lô®chelle r®gionale. Cette ®chelle semble la plus coh®rente pour ces 

pays, car leur premier ®chelon administratif (Lands, communaut®s autonomes, r®gions) dispose dôune 

certaine autonomie qui leur permet un plus large champ dôactions. La situation des nouvelles r®gions 

fran­aises complique lôapplication de cette ®chelle dôaction en France, lô®chelle r®gionale serait-elle 

caduque en France ? Faudrait-il chercher une ®chelle plus coh®rente aux sp®cificit®s nationales ? 

 Dans la suite du texte, des actions mises en place par certains pays europ®ens ont ®t® recens®es. 

 Dans certains cas, une politique est mise en place au niveau national, puis les acteurs et les 

individus concern®s sô®lancent dans des initiatives locales, de par leur sensibilisation ¨ conserver 

leurs paysages. Côest le cas de lôOffice f®d®ral de lôagriculture (OFAG) suisse, qui met en place en 

2014 un programme de ç maintien, [de] promotion et [de] d®veloppement des caract®ristiques 

paysag¯res sp®cifiques è, dans lôid®e de conserver le paysage agricole par des initiatives locales. 

Celles-ci peuvent °tre men®es par une commune, un parc naturel ou un groupe dôagriculteurs soucieux 

du maintien et de la valorisation de leurs paysages par les activit®s agricoles locales. Aujourdôhui, 

66 % des fermes sont concern®es par cette d®marche, ce qui repr®sente un v®ritable succ¯s pour 

lôOFAG. 

 Par ailleurs, lôAngleterre introduit ç la d®marche dôinfrastructure verte è dans son document 

de planification national, le National planning policy framework. Ce concept concerne lôusage 

multifonctionnel des espaces ouverts, et plus concr¯tement la mise en place dôun ç r®seau constitu® 

de zones naturelles, semi-naturelles et dôespaces verts qui offre de nombreux services 

®cosyst®miques è9 au sein dôun espace urbain. De par cet exemple, le rapport pr®conise une ®volution 

de la Trame Verte et Bleue, dont le seul objectif est ç dôenrayer la perte de biodiversit® è. 

 En termes de planification urbaine, certains pays, ou r®gion, int¯gre dôune mani¯re ou dôune 

autre la dimension paysag¯re dans leurs documents dôurbanisme. Cependant aucun pays nôimpose le 

paysage comme norme directive de lôam®nagement urbain. Dans les documents de la Catalogne, des 

                                                           
9Agence Europ®enne pour lôenvironnement, 2015, Infrastructure verte : mieux vivre gr©ce ¨ des solutions fond®es sur la 

nature 
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ç objectifs de qualit® [paysag¯re] ¨ atteindre è sont int®gr®s dans les plans dôam®nagement de lôespace, 

¨ chacune des ®chelles de la communaut® autonome. Les collectivit®s n®erlandaises ont la possibilit® 

de r®aliser des ç plans de d®veloppement du paysage è subventionn®s par lô£tat, mais cette action se 

base encore sur une d®marche volontaire. Les plans locaux britanniques prennent en compte un volet 

paysager (Landscape Character Assessment), qui tient une place particuli¯rement importante, car il 

peut °tre source de refus dôapprobation du plan dôam®nagement par les agents de lô£tat charg®s 

dô®tudier et dôapprouver ces plans. 

 Bien que lôAllemagne nôa pas sign®e la convention europ®enne du paysage, elle reste la plus 

avanc®e concernant lôimportance accord®e au paysage dans les textes juridiques de planification. 

Chaque Land d®tient un plan dôam®nagement paysager, qui correspond plus ou moins ¨ nos Atlas du 

paysage. La loi f®d®rale accorde une grande importance ¨ ces plans dôam®nagement paysager, faisant 

partie int®grante de la planification territoriale avec une place primaire ou secondaire selon les Lands. 

 

 La convention europ®enne a permis de poser les bases de la d®finition du paysage. 

Lôharmonisation dôactions, comme lôinventaire des paysages et la mise en place de formations 

professionnelles, permettent dôapporter, puis de partager, les connaissances sur les paysages entre 

pays europ®ens. Ces outils am®liorent les ®changes de connaissances, et permettent une meilleure 

compr®hension des divergences et points communs accord®s au concept du paysage. 

 Il est encore difficile dôimposer le paysage comme une base de lôam®nagement du territoire 

pour les £tats europ®ens. Le manque de sensibilisation de certaines populations envers cette notion, 

ne permet pas dôengager des directives nationales applicables au niveau local. De toutes ®vidences, 

ce ne sont pas ces directives qui font le paysage, mais bien les acteurs du territoire et leurs actions 

concr¯tes. La plupart des actions men®es en faveur du paysage dans les pays cit®s dans ce rapport, 

sont souvent initi®es par les populations locales. Le caract¯re participatif de ces actions est primordial, 

mais les individus ne sôengageront pas sôils ne comprennent pas le sens de la notion de paysage. Côest 

pourquoi la sensibilisation et lô®ducation au paysage repr®sentent une base essentielle sur laquelle 

sôappuyer, et certains pays lôont bien compris. 

ê noter ®galement que seuls les pays dôEurope de lôOuest et le Royaume-Uni ont ®t® report®s dans le 

rapport, ou du moins ont propos® des strat®gies et des actions territoriales en faveur du paysage. Le 

rapport aurait-il oubli® les autres pays signataires de la convention ? Ou nôont-ils simplement pas 

encore mis en place de politiques paysag¯res sur leur territoire ? 
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2) Les pollutions visuelles : une notion à différentes significations, et à 
étudier sous différents angles. Focus sur la problématique des 
ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 

 

 Les diff®rents besoins de lôHomme, en transport, en construction, en r®seaux t®l®phoniques, 

en ®nergie, ont de toute ®vidence modifi® les paysages originels. Ces modifications apport®es par 

lôhomme et lô®volution des techniques dôam®nagement sur les paysages naturels, sont nomm®es plus 

commun®ment ç pollutions visuelles è. Elles sont d®finies comme ç l'ensemble des d®gradations 

visuelles qui portent atteinte aux paysages et au cadre de vie è10. Cette d®finition reste pourtant assez 

floue, tr¯s incompl¯te et peu exhaustive. Il est effectivement difficile de poser un regard objectif sur 

la nature dôune pollution visuelle. Toute action physique de lôhomme sur le territoire pourrait °tre 

per­ue comme ®tant nuisible visuellement, tout d®pend de la perception subjective de chacun. 

Pourtant, la mise en place dôune politique paysag¯re ¨ lô®chelle nationale n®cessite tout de m°me un 

cadre g®n®ral, ainsi quôune d®finition citant les am®nagements les plus polluant. Ainsi, on peut 

nommer parmi les infrastructures de lôhomme les plus nuisibles, les r®seaux autoroutiers et les r®seaux 

a®riens ®lectriques, les antennes de t®l®phonie mobile, les carri¯res dôextraction, lôaffichage ext®rieur 

dispos® de mani¯re anarchique, ou encore, plus r®cemment, les parcs ®oliens et photovoltaµques. 

 Le sujet de ce m®moire ®tant centr®s sur le cas des carri¯res et de lôaffichage ext®rieur, nous 

nous concentrerons particuli¯rement sur lô®volution des strat®gies politiques mises en place pour 

limiter leurs impacts respectifs dans le paysage. 

 

a) Les carrières dans le paysage, une nuisance visuelle spécifique et un impact 
paysager inévitable 

 

 Une carri¯re nôest pas une infrastructure humaine ¨ proprement parler. Elle nôest pas une 

construction physique faite de mat®riaux artificiels cr®®s enti¯rement, ou en partie, par lôhomme. 

Pourtant, la carri¯re r®sulte bien dôune action et dôun besoin anthropique d®structurant le paysage 

dans laquelle elle sôinscrit. Comment pourrait-on alors qualifier cette d®gradation visuelle caus®e par 

la carri¯re dans le paysage, et la distinguer des autres am®nagements ? 

 Lôimpact visuel dôune carri¯re nôest pas de m°me nature quôun parc ®olien, quôune 

autoroute ou quôune antenne de t®l®phonie. Bien s¾r, des infrastructures et des ®quipements sont 

n®cessaires ¨ son exploitation, mais ils ne repr®sentent quôune petite partie de lôimpact visuel de la 

carri¯re. La nature de lôimpact est tout autre. Celui-ci correspond plut¹t ¨ un pr®l¯vement, et donc ¨ 

une absence soudaine, dôune ressource terrestre dans un paysage. Lôentit® paysag¯re dans laquelle se 

trouve la carri¯re se retrouve alors orpheline de lôune de ses composantes. De la m°me mani¯re quôun 

individu perd un de ses membres, lôexemple dôune carri¯re de roche massive install®e au cîur dôun 

paysage form® ¨ part enti¯re par une for°t de ch°nes verts sur le versant dôune colline, produit un 

ç choc visuel è chez lôobservateur. 

                                                           
10 Futura Plan¯te, ç Pollution visuelle è, https://www.futura-sciences.com/planete/definitions/developpement-durable-

pollution-visuelle-6713/ 
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 Concernant un paysage, ce choc visuel est plus ou moins accentu® selon la sensibilit® du 

percepteur et lôattention quôil porte aux paysages observ®s, il d®pend en partie dôune perception 

subjective. Pourtant il est possible dô®valuer le degr® de ce choc de mani¯re objective. Lôimpact visuel 

®volue donc en partie selon le type de contraste que la carri¯re op¯re avec lôentit® paysag¯re dans 

laquelle elle se situe. Le contraste est li® ¨ des crit¯res esth®tiques, tels que la couleur, la texture, la 

forme de la carri¯re par rapport ¨ son entit® paysag¯re dans laquelle elle sôinscrit. 

Dans cet exemple, la couleur claire, lôexcavation sur le flanc du versant, et le grain lisse de la roche 

mise ¨ nu contrastent fortement avec les diff®rentes teintes de couleurs plut¹t fonc®es de lôarri¯re-

plan et du premier plan. 

 Dôautres facteurs accompagnent le contraste dans la d®finition du degr® de lôimpact visuel, 

telles que les covisibilit®s directes sur la carri¯re et la fr®quentation humaine ¨ celles-ci, ou encore la 

pr®sence ou non de masques visuels faisant obstacle partiel ¨ la vue sur la carri¯re. 

 Lôimpact visuel dôune carri¯re est finalement tr¯s d®pendant de la perception visuelle de 

lôhomme. Une carri¯re situ®e dans une vall®e tr¯s peu fr®quent®e aura un impact visuel faible car peu 

de personnes ne pourront lôobserver et relever le choc visuel de lôabsence dôune partie du paysage. 

 ê partir de cette observation, il môest apparu int®ressant de me demander si lôimpact visuel 

®quivalait ¨ lôimpact paysager. Si aucune covisibilit® nôest relev®e avec une carri¯re, cela signifie-t-il 

dire que son impact paysager de la carri¯re est nul ? La r®ponse ¨ cette question est ®troitement li®e ¨ 

la m®thodologie mise en place dans lô®valuation de lôimpact des carri¯res dans le paysage, et sera 

d®velopp®e dans la Partie II. 

 

 

 

FIGURE 3 : VUE DEPUIS LA ROUTE SUR LA CARRIERE A SOTTA (2A) 
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La gestion des carri¯res : acteurs concern®s et documents de planification 

 Afin de limiter et dôencadrer lôouverture des carri¯res sur le territoire national, lô£tat 

demande lô®laboration dôun Sch®ma R®gional des Carri¯res ¨ ses services d®concentr®s. La Direction 

R®gionale de lôEnvironnement, de lôAm®nagement et du Logement est en charge de la r®daction du 

dossier, en consultation avec les gestionnaires de carri¯res concern®s. 

 Lôencadrement des activit®s dôextraction est assez r®cent puisquôelle date de 1993. La loi 

paysage du 8 janvier 1993 impose aux projets dôam®nagement dôint®grer un volet paysage dans leur 

dossier. 

 Pour r®pondre ¨ la pr®occupation de lôapprovisionnement en mat®riaux, les premiers 

documents relatifs ¨ la planification des carri¯res ®taient r®dig®s ¨ lô®chelle du d®partement, ¨ travers 

un sch®ma d®partemental des carri¯res (SDC). A lôexception de quelques d®partements dont les 

d®partements de la Corse, la plupart ont b®n®fici® de SDC. Cependant, l'®chelle ¨ laquelle les SDC 

ont ®t® conduits n'apparaissant pas satisfaisante pour une bonne prise en compte des enjeux 

environnementaux, des flux de mat®riaux et une d®finition des conditions dôimplantation des carri¯res, 

une d®marche plus int®gr®e, a minima ¨ l'®chelle de la r®gion, est apparue indispensable afin 

dôorienter une politique dôexploitation optimis®e des mat®riaux. La l®gislation a donc ®t® revue  a 

travers la loi ALUR pour ®lever les sch®mas ¨ lô®chelle r®gionale en 201411. Lôobjectif des SRC est 

de planifier lôactivit® dôextraction en identifiant les besoins et les ressources en mat®riaux disponibles 

au sein de la r®gion,les  gisements potentiellement exploitables, et les conditions g®n®rales 

dôimplantation des futures carri¯res. Le sch®ma pr®voit ®galement diff®rents sc®narios 

dôapprovisionnement tourn®s vers lôavenir. 

 Les SRC permettent de d®cliner de mani¯re op®rationnelle, ¨ lô®chelle r®gionale, la 

strat®gie nationale de gestion des granulats, ®labor®e en 2012, sô®tire sur quatre axes fondamentaux : 

 R®duire lôimpact sur lôenvironnement, en prenant en compte les piliers du d®veloppement 

durable au sein des activit®s dôextraction 

 Favoriser lôapprovisionnement de proximit® et optimiser la gestion des ressources de mani¯re 

®conome 

 D®velopper le recyclage et l'emploi de mat®riaux recycl®s 

 Prendre en compte la politique maritime et littorale dans lôexploitation de granulats marins 

La protection du paysage y tient une certaine place. Le SRC doit int®grer la dimension paysag¯re 

dans sa strat®gie afin dô®viter lôouverture de carri¯res qui pourraient avoir un impact paysager trop 

important. 

 

 

                                                           
11LOI nÁ 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'acc¯s au logement et un urbanisme r®nov® 
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b) vǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǾƛǎǳŜƭƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 
dans le paysage Κ vǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ȅ ǊŜƳŞŘƛŜǊ ? 

 

 Lôaffichage ext®rieur est consid®r® comme ®tant une nuisance visuelle depuis peu de temps. 

Longtemps soumis ¨ lôautorit® du Roi et de la censure durant lôAncien R®gime, il est autoris®, apr¯s 

la R®volution, dôafficher librement au nom de la libert® dôexpression. Les premi¯res lois permettant 

la protection des monuments historiques et des sites datent du d®but du XX¯me si¯cle12. La loi du 12 

avril 1943 ®largit la r®glementation et permet ç au pr®fet de fixer des r¯gles locales concernant la 

publicit® au regard de param¯tres esth®tiques locaux è13 . Mais cette loi est jug®e inefficace par 

manque de moyens et dôeffectifs pour lôappliquer, et lôanarchie cr®®e par lôaffichage ext®rieur sô®tend. 

 La premi¯re loi ¨ ®voquer la probl®matique des nuisances visuelles dues ¨ lôaffichage 

ext®rieur est celle du 29 d®cembre 1979, toujours en vigueur aujourdôhui. Le ministre de 

lôEnvironnement et du cadre de vie Mr dôOrnano, en charge de lô®laboration de cette loi, avait la 

volont® dôint®grer la publicit® ¨ la ville de mani¯re ç attrayante et organis®e au lieu dô°tre agressive 

et omnipr®sente è. En lôespace de pr¯s de 40 ans, cette r®glementation nôa presque pas ®t® modifi®e. 

La loi est inscrite en 2000 dans le Code de lôEnvironnement, et les trois d®finitions des dispositifs 

relatifs ¨ lôaffichage ext®rieur y sont d®taill®es : 

 ç Constitue une publicit®, toute inscription, forme ou image, destin®e ¨ informer le public ou 
¨ attirer son attention, les dispositifs dont le principal objet est de recevoir lesdites inscriptions, 

formes ou images ®tant assimil®es ¨ des publicit®s. è 

 

 ç Constitue une enseigne, toute inscription, forme ou image, appos®e sur un immeuble et 
relative ¨ une activit® qui sôy exerce. è 

 

 ç Constitue une pr®enseigne, toute inscription, forme ou image indiquant la proximit® dôun 

immeuble ou dôun terrain o½ sôexerce une activit® d®termin®e è 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

                                                           
12Minist¯re de lô®cologie, du d®veloppement durable et de lô®nergie, Guide pratique : la r®glementation de la publicit® 

ext®rieure, p. 10 
13Dupont A., juin 2009, Rapport sur la publicit® ext®rieure, enseignes et pr®enseignes 

FIGURE 5 : PREENSEIGNE 

FIGURE 6 : ENSEIGNE 

FIGURE 4 : PUBLICITE (4X3M) 
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 Suite aux Grenelles de lôEnvironnement en 2010, les derni¯res modifications relatives ¨ la 

r®glementation de lôaffichage ext®rieur sont apport®es. La loi portant sur lôEngagement National pour 

lôEnvironnement (ENE, ou Grenelle 2) est sign®e le 10 juillet 2010. Elle est appliqu®e par le d®cret 

du 30 janvier 2012. Lô ç am®lioration du cadre de vie, notamment aux entr®es de ville è14, et la lutte 

contre les nuisances visuelles constituent la ligne directive de cette r®forme. 

 

 La ç diminution des nuisances visuelles è est inscrite dans les textes l®gislatifs pour la 

seconde fois comme un objectif principal ¨ atteindre. Mais de quels types sont ces nuisances pour le 

paysage ? Ont-elles la m°me d®finition que les nuisances commises par les carri¯res ? 

 

 Le caract¯re ®conomique repr®sente la premi¯re cause de la sur-abondance des dispositifs 

composant lôaffichage ext®rieur. Lôaspect concurrentiel du march® pousse les utilisateurs des 

panneaux de publicit®, dôenseignes et de pr®enseignes ¨ se distinguer les uns des autres afin dôattirer 

le plus de clients possible. La concurrence marchande pousse alors les commer­ants ¨ distinguer leur 

panneau des autres. Cette mise en valeur se traduit par lôutilisation de couleurs vives pour susciter 

lôint®r°t du consommateur, par le choix dôemplacements strat®giques et bien visibles de tous, par la 

multiplication des dispositifs pour une seule activit®, ou encore par lôutilisation de panneaux lumineux, 

encore plus attractif pour lôîil humain. 

 Contrairement aux carri¯res, la nuisance est plut¹t de lôordre de lôç ajout excessif è, 

dô®l®ments issus dôactivit®s ®conomiques dans un paysage, que de la ç suppression è dôune 

composante dôun paysage. On observe alors une dichotomie tr¯s claire, entre lôexc¯s de la 

repr®sentation physique des lois marchandes et concurrentielles sur le territoire, et lôabsence de 

lôapplication de la loi ®tatique cens®e structurer lôespace public et lôaffichage ext®rieur. 

 Côest dans lôoptique de cette opposition de lois que lôaffichage ext®rieur devient 

rapidement une nuisance visuelle pour le paysage. 

 Il est tout de m°me important de rappeler la fonction de chacun des dispositifs, afin de 

pr®ciser les diff®rentes causes de leur nuisance dans le paysage. 

 Lôafficheur dôune publicit® exige dôattirer le regard du passant, avec pour objectif de lui 

vendre son produit m°me si le passant nôa pas de besoin particulier de se procurer le produit 

en question. Son r¹le est directement de vendre un produit, son caract¯re imposant (par sa 

taille) et oppressant (par lôeffet de r®p®tition) en font un cas particuli¯rement nuisible aussi 

bien visuellement que psychiquement. 

 Lôenseigne permet de situer une activit® marchande. La taille parfois excessive, est la cause 
principale de sa nuisance visuelle dans le paysage. 

 La pr®enseigne indique une direction ou une distance ¨ une activit® commerciale. La 

multiplication et la manque de contr¹le de lôinstallation anarchique de pr®enseignes de toutes 

formes, tailles et couleurs, sont facteurs de pollution visuelle importante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
14Instruction du Gouvernement relative ¨ la r®glementation nationale des publicit®s, des enseignes et des pr®enseignes 
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Les acteurs et la r®glementation relative ¨ la publicit® 

 

 La difficult® de la mise en place de la r®glementation relative ¨ la publicit® et de son 

application sur le territoire, est d¾ ¨ une forte pression des acteurs de la publicit® sur les pouvoirs 

publics durant les n®gociations menant aux prises de d®cisions. 

 En France, le principal acteur de lôaffichage publicitaire est JCDecaux, suivis de ses 

concurrents Avenir, Dauphin Giraudy, ou encore RATP M®tro-Bus. Lôentreprise JCDecaux ®tend 

rapidement son influence au sein des communes durant la seconde moiti® du XX¯me si¯cle, gr©ce ¨ 

son id®e de fournir les communes en abribus financ®s par la publicit® qui y est affich®e15. Dôautres 

®quipements sont fournis par lôentreprise par la suite, et permettent ¨ JCDecaux dôobtenir une place 

importante aupr¯s des d®cisions prises pour lôam®nagement des communes. Son activit® ®conomique 

se d®veloppe ensuite gr©ce ¨ lôaffichage publicitaire dans le secteur des transports (gares, a®roports, 

m®tros). Le secteur de la publicit® est ®galement occup® par dôautres entreprises, mais beaucoup plus 

petites et nôayant pas le m°me poids face aux d®cisions politiques des communes. 

 Les annonceurs sont les clients des entreprises dôaffichage publicitaire. Chaque entreprise 

voulant faire conna´tre son activit® ®conomique ®labore des campagnes de publicit® confi®es aux 

acteurs de lôaffichage. Lô£tat et les collectivit®s peuvent ®galement °tre des annonceurs pour 

communiquer avec leurs habitants, sur la pr®vention routi¯re par exemple. 

 La nouvelle r®glementation instaur®e par le d®cret du 30 janvier 2012 (loi ENE), pr®voit 

dans ses grandes lignes : 

 ç La limitation et lôencadrement de lôaffichage publicitaire è16  avec pour enjeux : la 

r®duction de la pollution visuelle, la mise en valeur du paysage et du patrimoine culturel et 

des ®conomies dô®nergie. 

 Une nouvelle r®partition des comp®tences entre lô£tat et les communes : les communes 

dot®es dôun R®glement Local de Publicit® sont comp®tentes en mati¯res de police et 

dôinstruction des autorisations pr®alables. Les autres communes d®pendent de lôautorit® du 

pr®fet et des services d®concentr®s de lô£tat (Dreal et Ddt-m). 

 

Les acteurs et la r®glementation relative aux pr®enseignes 

 En ce qui concerne les pr®enseignes, les acteurs sont plus difficiles ¨ cerner puisque chaque 

activit® ®conomique voulant signaler lôemplacement de son activit® dispose des pr®enseignes pour 

indiquer une direction ou une distance. 

 Pour rem®dier ¨ cette jungle d®sordonn®e des pr®enseignes, lô£tat cr®® la Signalisation 

dôInformation Locale en 200817. Cette r®glementation est ¨ mettre en place ¨ lô®chelle communale 

afin dôharmoniser la signal®tique li®e aux activit®s pr®sentes au sein des limites de la commune. 

Aucune loi nôoblige les maires ¨ installer une SIL sur leur commune, ce qui rend difficile lôapplication 

concr¯te et la suppression des pr®enseignes, notamment dans les petites communes fran­aises. 

                                                           
15Hur® M., ç Le mobilier urbain et la publicit® : JCDecaux et Clear Channel Outdoor è 
16Minist¯re de lô£cologie, du D®veloppement Durable, des Transports et du Logement, Pr®sentation ç D®cret portant 

r¯glement national de la publicit® ext®rieure, des enseignes et des pr®enseignes è 
17ç Arr°t® du 11 f®vrier 2008, relatif ¨ l'approbation de modifications de l'instruction interminist®rielle sur la 

signalisation routi¯re è 
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 En dehors des agglom®rations, les pr®enseignes sont interdites. Lôarr°t® du 13 juillet 201518, 

appliquant la loi ENE, pr®voit de diminuer le nombre de pr®enseignes d®rogatoires. Aujourdôhui, 

seules ç les activit®s en relation avec la fabrication ou la vente de produits du terroir è, ç les activit®s 

culturelles ainsi que les monuments class®s ou inscrits au titre des monuments historiques ouverts ¨ 

la visite è19 ont le droit dôinstaller des pr®enseignes d®rogatoires. Les services d®concentr®s de lô£tat 

sont comp®tents pour faire retirer les pr®enseignes hors agglom®rations. Partant dôun constat g®n®ral, 

le manque dôeffectifs au sein de ces services, ainsi que le manque de moyens mis en îuvre, nôont pas 

permis aujourdôhui de nettoyer lôensemble des milieux ruraux des pr®enseignes. 

 

 

 

c) 5Ŝǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉŀȅǎ ό9ǳǊƻǇŜ Ҍ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭύ 
 

c.1) La r®habilitation des paysages d®figur®s par lôexploitation des carri¯res : lôapproche artistique 

des Reclamations Artists 

  

 Les d®gradations sur le paysage et lôenvironnement, li®es aux activit®s de carri¯re, ont pouss® 

¨ une convergence des cadres l®gislatifs de la plupart des pays concern®s, vers une r®habilitation des 

sites dôextraction apr¯s leur exploitation. Les l®gislations sont plus ou moins exigeantes suivant les 

pays, et diff®rentes pratiques sont utilis®es suivant les sp®cificit®s g®ographiques. 

 De nombreux travaux ont ®t® r®alis®s concernant le r®am®nagement des carri¯res, pour la 

plupart centr®s sur lô®valuation des d®gradations li®es ¨ lô®rosion des sols, la perte de la biodiversit®, 

la pollution des eaux, etc. Lôaspect paysager est souvent cit® au travers de ces th®matiques 

environnementales. Les m®thodes de r®habilitation diff¯rent en fonction des sp®cificit®s 

g®ographiques et des cadres l®gislatifs plus ou moins contraignants des diff®rents pays20. La plupart 

des l®gislations convergent tout de m°me vers le m°me objectif : r®am®nager les anciens sites de 

carri¯re pour un retour rapide de la v®g®tation. 

 Durant la lecture de plusieurs ®tudes de cas concernant diff®rents pays, et des diff®rentes 

m®thodes utilis®es pour la r®habilitation des carri¯res, la piste du Land Art me parut sortir du cadre 

exclusif des sciences ®cologiques et du cadre l®gislatif strict, avec un objectif de sensibilisation du 

public en prime sur lôimpact de lôhomme sur son environnement. Lôapplication des îuvres de 

Reclamations Artists sur dôanciens sites de carri¯re m®ritent une r®flexion sur une mani¯re alternative 

de r®habiliter le paysage, et ses composantes environnementales, historiques et culturelles, apr¯s 

d®gradation par lôhomme. 

 Dans les ann®es 1960 le mouvement artistique Land Art na´t aux £tats-Unis, et d®signe la 

cr®ation de structures artistiques compos®es de mat®riaux naturelles expos®es au grand air. Leurs 

travaux ont souvent ®t® critiqu®s du fait de certaines d®gradations ®cologiques caus®s par certaines 

                                                           
18Arr°t® du 13 juillet 2015 fixant la surface minimale d'assujettissement nationale 
19Maire-info, 2015, ç Pr®-enseignes : nouvelles r¯gles en vigueur le 13 juillet prochain è 
20Le Roux C., 2002, La r®habilitation des mines et carri¯res ¨ ciel ouvert 
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îuvres. Un autre mouvement similaire, mais plus investit dans la participation ¨ des projets 

®cologiques, ®merge par la suite vers la fin des ann®es 1970 : les Reclamations Artists (litt®ralement 

les ç artistes de la r®habilitation è), qui ont pour projet dôutiliser lôart ¨ des fins ®cologiques. 

 Lôid®e est dôattirer, ¨ travers une îuvre dôart, le regard des habitants sur un paysage, un 

syst¯me ®cologique endommag®, une for°t rebois®e, une ancienne carri¯re ¨ ciel ouvert, etc, sans 

exercer une pression marketing quelconque envers lôobservateur. Lôint®r°t est de sensibiliser les 

populations aux impacts que peuvent avoir les activit®s humaines sur la nature, les paysages et les 

®cosyst¯mes. Dôailleurs, beaucoup de ces artistes se sont pench®s sur les sciences naturelles, 

®cologiques, ou g®ologiques, afin de mieux comprendre le milieu et lui redonner vie, sans pour autant 

avoir lôobjectif de lui rendre son ®tat naturel initial. 

 Ce type de projet conna´t un essor important ¨ partir des ann®es 1990 et 2000, notamment 

gr©ce ¨ Mel Chin qui sôint®resse de pr¯s ¨ lôutilisation des plantes hyper accumulatrices permettant 

dôabsorber les m®taux lourds tr¯s pr®sents sur les anciens sites de carri¯re et de d®polluer les sols21. 

 En Nouvelle-Cal®donie, lôexploitation mini¯re a fait lôobjet de conqu°te de grands groupes 

industriels d¯s la fin du XIX¯me si¯cle, dans des conditions l®gislatives tr¯s peu encadr®es, voire 

inexistantes. Les ç mines orphelines è (ç le terme d®signe autant un vide juridique, quôun abandon 

g®ographique è22 ) sont les t®moins dôune histoire difficile, m°lant colonisation industrielle et 

exploitation des peuples locaux. Lôartiste plasticienne Florence Giuliani inaugure son projet de 

r®habilitation artistique et paysag¯re de lôune de ces carri¯res en 2013. Le projet est motiv® par la 

volont® de m®tamorphoser la destruction dôun espace naturel exploit® par lôhomme en un lieu de 

m®moire artistique comprenant lôhistoire tragique de la conqu°te ®conomique et lôhistoire et culture 

traditionnel du peuple kanak. Lôaspect ®cologique est ici peu exploit®, au profit du devoir de m®moire. 

Le paysage est utilis® ici dans un objectif de rappel culturel, mais aussi dans une dynamique vers 

lôavenir afin dô®viter ce type de d®gradation paysag¯re. 

 Dans les ann®es 1970, cette utilisation de lôart pour une r®habilitation 

paysag¯re dôanciens sites industriels, est critiqu®e par lôartiste Robert 

Smithson. Il souligne le fait que les earthworks permettent ç aux entreprises 

de racheter leur image puisquôelles r®tabliraient un paysage, devenu par 

lôinterm®diaire de lôartiste, une valeur artistique è22, ce qui encouragerait les 

entreprises ¨ continuer leurs activit®s d®figurant le paysage. Robet Smithson 

tente alors, sans succ¯s, de travailler avec des industriels pour essayer de 

d®tourner cette id®e en accentuant les impacts visuels des carri¯res afin de 

ne pas oublier les m®faits de leur exploitation. 

 

 

 

                                                           
21Lausson A., 2009, Lôenjeu ®cologique dans le travail des Land et Reclamation Artists 
22Giuliani F., 2014, La mine comme site artistique : un projet de Land Art en province Sud, Nouvelle-Cal®donie. 

T®moignage et r®flexion esth®tique 
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 Lôentrecroisement entre art, ®cologie et paysage est utile pour la sensibilisation des 

populations vis-̈-vis des d®gradations occasionn®es par les activit®s humaines sur lôenvironnement. 

Cependant lôutilisation de cette pratique par les industriels leur permet de l®gitimer paradoxalement 

leurs activit®s sans pour autant diminuer leur impact visuel. Une solution peu encadr®e par une 

l®gislation particuli¯re, et pourtant efficace ¨ un niveau paysager et environnemental. 

 

c.2) Quelques exemples pour comparer la l®gislation fran­aise de lôaffichage ext®rieur 

 

  En Europe, lôensemble des pays ont adopt® une l®gislation visant ¨ r®guler lôaffichage 

ext®rieur, avec des applications diff®rentes en fonction des sp®cificit®s administratives des pays. En 

g®n®ral, les r®glementations ont les m°mes objectifs de contr¹le du paysage urbain et de lôaffichage 

publicitaire. Trois exemples de nos voisins europ®ens ont ®t® relev®s dans le rapport du s®nateur 

Ambroise Dupont en 2009, et concerne les modes de r®glementation de lôAllemagne, de lôItalie et du 

Royaume-Uni. 

 En Allemagne, la l®gislation f®d®rale, ®quivalent de la l®gislation nationale en France, ne 

pr®voit pas de restriction ou de plan de lôaffichage ext®rieur sur le territoire national. La publicit® 

rel¯ve de la comp®tence des Lands. Les afficheurs doivent demander une autorisation dôaffichage 

d®livr®es par les communes. Chacune des communes d®finies une taxe pour lôinstallation dôun 

dispositif publicitaire, taxe qui nôexiste pas en France. La publicit® est autoris®e dans les centre-villes 

ç dans la mesure o½ ils ne d®t®riorent pas le paysage è23. Il est interdit dôafficher au sein des zones 

habit®es, except® sur les b©timents industriels. Enfin la publicit® est strictement interdite hors-

agglom®ration. 

 La r®glementation italienne rejoint sur certains point la l®gislation allemande. Lôinstallation 

de dispositifs ¨ lô®chelle dôune commune n®cessite une autorisation d®livr®e par le maire, et 

lôafficheur doit payer une taxe communale. En Italie, le code de la route r®gie la r®glementation 

publicitaire, toute installation de dispositif pr®sentant un danger pour les usagers routiers est interdit. 

Lôensemble des ç affichages est interdit dans les secteurs prot®g®s, ainsi que sur les routes y 

menant è24. 

 Au Royaume-Uni, lôam®nagement du territoire et la planification urbain sont confi®s ¨ 

lô®chelon local, ils sont r®gis par le Town and Country Planing de 200724. La r®glementation relative 

¨ lôaffichage ext®rieur est d®crite dans ce texte juridique au chapitre Control of Advertisements. Les 

communes ®laborent alors leur plan de r®glementation dôaffichage publicitaire et sont comp®tentes 

en mati¯re de police de la publicit® et dôinstruction des demandes dôautorisation. Celles-ci se 

distinguent en trois types : un premier cas o½ le dispositif nôa pas besoin dôautorisation, un deuxi¯me 

o½ lôautorisation peut °tre accord®e sans lô®laboration dôun dossier, et le troisi¯me plus restrictif 

concernant les espaces prot®g®s par la r®glementation locale. 

 

 

 Une ®tude de cas ressort souvent lorsque lôon recherche des exemples de politiques 

dôaffichage ext®rieur dans les diff®rents pays du monde, côest lôexemple de S«o Paulo. La capitale 

®conomique du Br®sil conna´t un essor durant le XX¯me si¯cle, avec un d®veloppement 

impressionnant des dispositifs de publicit® dans son aire urbaine de 20 millions dôhabitants. En 2006, 

                                                           
23Dupont A., juin 2009, Rapport sur la publicit® ext®rieure, enseignes et pr®enseignes, p.13 
24Department for Communities and Local Government, juin 2007, ç Outdoor advertisements and signs: 

a guide for advertisers è 
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le nombre dôaffiches (comprenant enseignes, pr®-enseignes, publicit®s, n®ons) sô®levait ¨ environ 

cinq millions de dispositifs25, tapissant litt®ralement les murs de la ville. 

 Depuis 1978, une loi sur la protection du paysage urbain est cens®e r®guler les dispositifs 

publicitaires. Chaque afficheur voulant installer un dispositif, quel quôil soit, doit demander une 

autorisation. ê cause du manque de moyens techniques et dôeffectifs au sein de la police de la 

publicit®, la r®glementation ne fonctionne pas correctement et la ville se voit submerg®e rapidement 

de panneaux publicitaires. Lôomnipr®sence de lôaffichage publicitaire d®clenche des vagues de 

revendications de la part des habitants. Des n®gociations entre les habitants, les entreprises et les ®lus 

de la commune, accompagn®es par les conseils de la facult® dôarchitecture et dôurbanisme, permettent 

dô®tablir une d®finition du paysage urbain. Aucune r®glementation claire nôaboutira de ces ateliers 

participatifs, mais ces n®gociations impulseront la mise en place de la loi Cida Limpa de 2006. 

 Cette loi entre en vigueur le 1er janvier 2007 et prend des mesures draconiennes concernant 

lôaffichage ext®rieur dans la ville de S«o Paulo. La loi pr®voit lôinterdiction de tous les panneaux de 

publicit® et la limitation des tailles des enseignes et pr®enseignes. Le paysage urbain change 

radicalement de paysage au profit des habitants qui ne reconnaissent, ou plus red®couvrent, leur ville. 

 N®anmoins depuis 2012 la ville a c®d® aux n®gociations de lôentreprise JCDecaux qui obtient 

des droits des autorisations dôaffichage sur un millier dôhorloges publicitaires, ainsi quôune 

concession sur lôemprise de lôa®roport. En 2017, lôentreprise obtient ®galement une concession 

dôaffichage dans les couloirs de quatre lignes de m®tro de la ville br®silienne26. 

 

 Cette d®marche permit de nettoyer radicalement la ville pour redonner vie ¨ son patrimoine 

architectural et culturel aux d®pens dôune activit® ®conomique importante. La reprise progressive du 

march® de la publicit® par JCDecaux dans certains espaces publics, a provoqu® la mort ou la 

reconversion des autres petites entreprises locales. 

 

 

3) Les spécificités de la Corse et les problématiques liées aux carrières 
Ŝǘ Ł ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 

 

 Comme toutes les r®gions fran­aises, la Corse est soumise aux r®glementations nationales 

pour lôensemble des projets dôam®nagement sur son territoire. Pourtant, en c¹toyant les habitants de 

lố le, on ressent vite un sentiment et une volont® dôind®pendance vis-̈-vis du ç continent è. Le 

principe m°me de devoir entrer dans un cadre, non seulement l®gislatif, mais surtout identitaire et 

social, est souvent rejet®. Lôhistoire, la culture, et la g®ographie corses sont toutes composantes dôune 

sp®cificit® insulaire par rapport au reste du territoire fran­ais. Une sp®cificit® qui se traduit aussi bien 

par des valeurs, une fiert® r®gionale (au sens g®ographique du terme), des traditions ancr®es dans les 

mîurs (comme le lien familial du village), que par les modes de gestion dans lôam®nagement du 

territoire. 

 La Corse est effectivement devenue la premi¯re r®gion m®tropolitaine fran­aise en 1982, ayant 

un statut de collectivit® territoriale particulier. Elle est dot®e par la suite de sa propre assembl®e et de 

comp®tences ®tendues. La loi du 7 ao¾t 2015 modifie le statut de la Corse, et en 2018 la collectivit® 

territoriale de Corse devient la ç collectivit® de Corse è, les d®partementaux sont r®unis en une seule 

entit® administrative. La volont® de se distinguer des autres r®gions fran­aises est tr¯s symbolique, il 

                                                           
25Lechopier N., 2010, ç S«o Paulo, ou comment remettre ¨ z®ro lôaffichage publicitaire è 
26Le Figaro, 09/08/2017, ç JCDecaux d®croche la concession publicitaire du m®tro de S«o Paulo è 
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suffit de prendre lôexemple des routes nationales de lố le qui deviennent des ç routes territoriales è en 

2014 pour en montrer un autre exemple. 

 Les services de lôEtat se sont souvent senti d®passer par les projets qui ont eu lieu jusquô̈  

aujourdôhui sur lố le. De nombreuses probl®matiques, souvent caus®es par lôessor touristique et la 

pression urbaine sur lôenvironnement, ont ®merg®es au fil du temps. La question des carri¯res et de 

lôaffichage ext®rieur pr®sente, pour chacun des cas, des particularit®s et leur encadrement par une loi 

®tatique pose parfois la question aupr¯s des personnes int®ress®es de la l®gitimit® de lôEtat par rapport 

¨ lôune de ses r®gions. 

 

 

a) ¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊƛŎƘŜ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ǳƴŜ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 
tardive 

 

  La g®ologie fragment®e de la Corse offre de larges possibilit®s pour lôexploitation de ses sous-

sols. Lôactivit® dôextraction y est tr¯s active, ce qui permet ¨ lố le dô°tre aujourdôhui autosuffisante 

pour lôalimentation de ses bassins de consommation. Trois sortes de mat®riaux composent les sous-

sols de Corse : la roche massive, la roche ornementale et les mat®riaux alluvionnaires. 

 La Corse pr®sente une remarquable diversit® et complexit® g®ologique. Trois grandes unit®s 

sont repr®sent®es : la Corse hercynienne, la Corse alpine et les bassins s®dimentaires. Sans la prise en 

compte des enjeux environnementaux, les ressources potentiellement exploitables repr®sentent ainsi 

7974 kmĮ soit environ 91% du territoire r®gional [BRGM 201627]. . 

 Les formations riches et vari®es offrent de larges possibilit®s dôexploitation : granulats pour 

le b©timent et les travaux publics, pierre de taille pour ornement et patrimoine b©ti, mat®riaux pour la 

fabrication du ciment et de la chaux, argiles pour tuiles, briques et c®ramiques, roches et min®raux 

pour lôindustrie (silice, carbonates, amiante, perlite, feldspath, etc.), ou encore amendements pour 

lôagriculture. 

 Lôindustrie des carri¯res a ®t® tr¯s active au XX¯me si¯cle, dont en particuliers lôexploitation 

de lôamiante en Haute-Corse. Le site de Canari, dans le Cap Corse, produisait jusquô̈  28 000 tonnes 

de minerai par jour dans les ann®es 1960, mais qui a d¾ fermer ses portes en 1965. Il existait ®galement 

des briqueteries, qui ont ®galement cess® leur activit®. Aujourdôhui, lôactivit® dôextraction se 

concentre sur la production de granulats, ¨ partir de roche massive ou de mat®riaux alluvionnaires, et 

permet ¨ lố le dô°tre autosuffisante pour lôalimentation de ses bassins de consommation. Quelques 

carri¯res produisent encore de la pierre ¨ b©tir, et des roches ornementales (principalement des lauzes). 

 

 

 

                                                           
27Le Goff E., Genevier M. (2015) ï Evaluation de la ressource en mat®riaux dans le cadre du sch®ma r®gional des 

carri¯res : Corse. Rapport BRGM/RP-65168-FR., 218 pp., 66 fig., 33 tab., 4 ann.., 1cd. 
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Les différents types de roches extraites en Corse 

FIGURE 8 : CARTOGRAPHIE DES CARRIERES ACTIVES ET FERMEES 
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 La directive nationale, qui impose aux d®partements d¯s les ann®es 1990 de r®aliser leur 

sch®ma d®partemental des carri¯res, nôa pas atteint la Corse, puisqu'aucun sch®ma nôa ®t® r®alis® en 

Corse. Le nombre de carri¯re en Corse varie entre 20 et 30, et ne repr®sentaient sans doute pas une 

priorit® (face aux 600 carri¯res de PACA par exemple). Par cons®quent, aucun moyen humainn'st 

encore mise en îuvre ¨ l'®poque des SdC. La situation de la Corse d'ailleurs nôest pas ®voqu®e dans 

le rapport du BRGM de 2009 sur lô®tat dôavancement des SdC, l'avancement est qualifi® ç au point 

mort è28. 
 

 Selon le recensement effectu® par la Dreal, on d®compte aujourdôhui 23 carri¯res actives 

r®guli¯rement autoris®es et r®parties sur lôensemble du territoire insulaire. Plus dôune centaine de 

carri¯res sont aujourdôhui ferm®es. Nombreuses sont celles qui furent ouvertes sans demande 

dôautorisation ou avec des dossiers tronqu®s durant le XX¯me si¯cle, la nomenclature des installations 

class®es pour lôenvironnement nôayant fait son apparition dans le code de lôenvironnement quôen 

1976 (avec une approche int®gr®e regroupant lôensemble des aspects : risques accidentels, gestion des 

d®chets, rejets aqueux, rejets atmosph®riques, pollutions des sols, etc en une seule autorisation)  A 

noter quôen Corse encore plus quôailleurs, la prise en compte de lôensemble des enjeux 

environnementaux dans lôexploitation de carri¯re prend du temps, avec un retard visible par rapport 

aux exploitations du continent, qui sôexplique aussi par la petite taille des exploitations insulaires 

(autorisation de 50 ¨ 200 000 t/an en moyenne, contre des carri¯res de plusieurs millions de tonnes 

autoris®es sur le continent). 

 La r®daction du sch®ma r®gional intervient donc dans une situation o½ les autorisations ®taient 

g®r®es au fil de lôeau, sans approche int®gr®e ou r®flexion globale sur la r®gion. Certains exploitants 

ont travaill® la roche sans se pr®occuper de lôimpact que lôactivit® dôextraction pouvait avoir dans le 

paysage et sur lôenvironnement. Il est fr®quent dôobserver dôanciens fronts dôextraction nôayant pas 

®t® r®habilit®s, ou dont la technique dôextraction a ®t® particuli¯rement violente pour le paysage. 

   

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
28BRGM, 2009, ç Sch®ma d®partementaux des carri¯res : situation en 2009. Rapport final è 

FIGURE 10 : PHOTOGRAPHIE D'UNE CARRIERE FERMEE EN HAUTE-
CORSE 

FIGURE 9 : ANCIEN FRONT DE LA CARRIERE DE PIE 

D'OREZZA (2B) 
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 Le sch®ma r®gional des carri¯res, en court de r®daction, a d®but® en 2016, et est pilot® par la 

Dreal, sous lôautorit® du pr®fet de r®gion. Officiellement, ce document est r®alis® dans le but de 

planifier et dôencadrer lôouverture de nouvelles carri¯res ¨ lôavenir, afin de r®pondre aux besoins du 

territoire r®gional en privil®giant l'approvisionnement de proximit®. 

 En Corse, les carri¯res sont r®parties de mani¯re assez homog¯ne sur le territoire, dans une 

logique dôapprovisionnement local, au vu des contraintes g®omorphologiques sur lố le et du co¾t des 

transports en mat®riaux. Lôobjectif du sch®ma est donc de maintenir cet approvisionnement au plus 

pr¯s des bassins de consommation de mat®riaux (surtout devant lôabsence dôalternative au transport 

routier), tout en limitant lôimpact sur lôenvironnement de ces installations. Les auteurs du sch®ma le 

d®crivent comme un document p®dagogique, ®labor® en forte concertation avec les exploitants de 

carri¯re, et comme une ç aide ¨ la d®cision è pour les instructeurs des services de lô£tat. La volont® 

des services de lô£tat en Corse est dôam®liorer lôentente entre les carriers et lô£tat, en  facilitant 

lô®laboration des dossiers pour renouveller, ®tendre leur carri¯re sur de nouveaux gisements, ou bien 

ouvrir un nouveau site dôextraction. 

 Dôun point de vue juridique, le SRC doit °tre compatible avec dôautres plans et sch®mas 

r®gionaux, notamment les sch®mas dôam®nagement et de gestion des eaux, ou le sch®ma r®gional de 

coh®rence ®cologique. Sans lien juridique direct, il devra veiller ¨ son articulation avec  le Plan 

dôAm®nagement et de D®veloppement Durable (Padduc) qui pr®voit notamment la pr®servation des 

espaces agricoles. Par ailleurs, le SRC est ®galement opposable au documents locaux dôurbanisme 

(SCoT, PLU et cartes communales). Les maires doivent donc prendre en compte les espaces o½ sont 

situ®s des gisements potentiellement exploitables lors de lô®laboration de leur document, notamment 

pour les pr®server de toute urbanisation. 

 En Corse, les arr°t®s pr®fectoraux autorisant lôouverture dôune carri¯re, ne pr®voient pas tout 

le temps un volet pr®cis sur le r®am®nagement paysager dôune carri¯re apr¯s exploitation. Un retard 

par rapport aux autres r®gions sôobserve dôailleurs sur ce sujet. La remise en ®tat, et la s®curit® du site 

apr¯s exploitation font bien partie des conditions ¨ lôouverture dôune carri¯re dans les arr°t®s 

pr®fectoraux, mais la conception de paysage reste tr¯s floue, et cibl®e sur lôesth®tique et la propret® 

du site, sans r®elle r®flexion dôensemble. En comparant des arr°t®s des ann®es 1990 avec des arr°t®s 

des ann®es 2010, on observe tout de m°me une am®lioration de la pr®occupation du paysage. Selon 

le code de l'environnement, les dossiers d'ouverture de carri¯re doivent contenir un volet de remise 

en ®tat et de r®am®nagement du site apr¯s exploitation. Sur l'´le, on constate cependant des difficult®s 

pour la bonne mise en îuvre de ces mesures du fait de l'incomp®tence des inspecteurs ICPE en 

mati¯re d'environnement et de paysage, et d'une mauvaise communication entre services de la Dreal. 

 

 

 

 

 



24 

 

b) Les spécificités du territoire insulaires vis-à-vis de la réglementation nationale 
 

 Selon la r®glementation nationale, lôaffichage publicitaire est autoris® dans les agglom®rations 

de plus de 10 000 habitants avec un format maximal de 12mĮ (pour les dispositifs scell®s au sol 

comme les dispositifs muraux). En Corse seules les communes de Bastia et dôAjaccio sont concern®es. 

Dans toutes les autres agglom®rations de Corse, la publicit® est autoris®e sur un dispositif mural de 

moins de 4mĮ. La pr®sence dôun r¯glement local peut autoriser les dispositifs de taille 4x3m dans les 

limites dôune commune, en Corse aucune commune de ï de 10 000 habitants nôen dispose pour le 

moment. Hors agglom®ration, la publicit® est interdite. De plus, de nombreuses restrictions li®es ¨ la 

protection des espaces naturels et des sites historiques existent, et pr®sentent des contraintes 

suppl®mentaires pour les afficheurs, comme le Parc Naturel R®gional de Corse, qui recouvre environ 

FIGURE 11 : CARTOGRAPHIE DES ESPACES ET SITES PROTEGES EN CORSE 
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un tiers de la surface de lố le et dont la charte est actuellement en r®vision, repr®sentant un enjeu pour 

les afficheurs qui souhaitent y int®grer une d®rogation dôaffichage. 

 Malgr® ce maillage important de zones de restriction pour lôaffichage ext®rieur, on constate 

un nombre important de dispositifs d®ploy®s sur lôensemble de lố le, dont une grande partie en 

situation ill®gale. Ce constat est le fruit, depuis plus de 40 ans, dôune inefficacit® de lôapplication de 

la r®glementation nationale, du fait dôun manque de moyens et dôeffectifs ®vident au sein de la police 

de la publicit® en Corse. 

  En 2013, lôassociation Paysages de France, commence ¨ intervenir en adressant les premiers 

relev®s de panneaux publicitaires ill®gaux au pr®fet de Haute-Corse. Puis lôassociation d®pose un 

recours administratif contre le pr®fet pour son inaction dans ce dossier. Trois ans plus tard, 

lôassociation obtient finalement le retrait des panneaux publicitaires sur la commune de Vignale. En 

2016, les actions de Paysages de France commencent en Corse du Sud et sôintensifient. Aujourdôhui, 

lôassociation est lôun des acteurs principaux pour la lutte contre les nuisances visuelles dues ¨ 

lôaffichage publicitaire. 

 En septembre 2013, le poste de charg®e de mission paysage et publicit® est cr®®e et investit 

par Claire Maupin ¨ la Dreal Corse. Plusieurs t©ches lui sont confi®es, dont la mise en place dôun plan 

dôaction concernant la ma´trise de la publicit®, des enseignes et des pr®enseignes sur lôensemble de 

lố le. Ce plan dôaction vise ¨ ®tablir les orientations pour appliquer la r®glementation et pointer les 

probl®matiques, les diff®rentes actions et le planning ¨ mettre en îuvre sur plusieurs ann®es. £tant ¨ 

la base une exp®rimentation, la d®marche d®bouche finalement sur la cr®ation de deux ETP, lôun en 

Haute-Corse et lôautre en Corse du Sud, afin dôemployer plus de moyens humains pour la 

verbalisation des dispositifs ill®gaux. 

 Aujourdôhui, des proc¯s-verbaux ont ®t® dress®s pour des dispositifs de 12 mĮ sur certains 

axes routiers29, et un inventaire a ®t® r®alis® sur lôensemble des routes principales et secondaires de 

Corse. Cet inventaire servira ¨ d®finir les axes prioritaires ¨ traiter, et le type de panneaux ¨ retirer en 

premier. 

 Du c¹t® des afficheurs, un front pour d®fendre cette activit® ®conomique sôorganise autour du 

Cuppec : Collectif des Utilisateurs et des Professionnels de la Publicit® Ext®rieure de Corse. En juillet 

2015, le pr®sident du conseil ex®cutif de lôassembl®e de Corse pr®sente un rapport sur une demande 

dôadaptation ¨ lô®chelle de la Corse de la r®glementation nationale relative ¨ lôaffichage ext®rieur30 

(mise en place depuis le d®cret de 2012). Selon les associations de protection de lôenvironnement, 

telle que U Levante, le Cuppec a impuls® ce rapport, et de nombreuses erreurs y sont cit®es31 . 

Lôargument principal des afficheurs est dôordre ®conomique. Lôabsence des grands groupes nationaux 

et internationaux de lôaffichage publicitaire, tel que JCDecaux, permet un d®veloppement local des 

afficheurs corses. Selon eux, la r®glementation nationale pourrait supprimer de nombreux emplois 

                                                           
29Principalement ¨ Porto-Vecchio, aux alentours de Corte ainsi que dans la Plaine Orientale : 

https://www.corsenetinfos.corsica/Affichage-publicitaire-Plus-de-250-proces-verbaux-dresses-en-

Corse_a20836.html 
30Le pr®sident du Conseil Ex®cutif, juillet 2015, ç Demande dôune adaptation r®glementaire au profit de la Corse dans le 

domaine de lôaffichage r®glementaire è 
31U Levante, novembre 2016, ç Publicit® en Corse : des mensonges grossiers è 

https://www.corsenetinfos.corsica/Affichage-publicitaire-Plus-de-250-proces-verbaux-dresses-en-Corse_a20836.html
https://www.corsenetinfos.corsica/Affichage-publicitaire-Plus-de-250-proces-verbaux-dresses-en-Corse_a20836.html
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dans ce secteur et provoquer la fermeture de la plupart des entreprises. Cette demande dôadaptation a 

®t® finalement refus®e par la direction des collectivit®s territoriales. 

 Depuis les actions de Paysages de France, on observe un conflit entre les associations de 

d®fense de lôenvironnement et les acteurs de lôaffichage ext®rieur. Lô£tat sôimpose dans cette dualit® 

¨ travers ses services d®concentr®s, qui lancent une action sur lôensemble du territoire insulaire pour 

recenser puis faire retirer les panneaux publicitaires ill®gaux. La Dreal et les deux Ddtm, engagent 

®galement des r®unions publiques afin de sensibiliser les ®lus, et les acteurs locaux. Lôenjeu est 

aujourdôhui de pousser les ®lus ¨ adopter un r¯glement local de publicit®, et ¨ mettre en place 

intelligemment un syst¯me de signalisation dôinformation locale au sein de leur commune, afin de 

limiter et de contr¹ler lôanarchie des pr®enseignes sur les voies publiques. 

 On d®compte aujourdôhui deux r®glementations locales pour la publicit® ¨ Ajaccio et ¨ Bastia. 

Un nouveau RLP devrait voir le jour dôici peu sur la commune de Porto-Vecchio, mais la mise en 

place est assez longue et de nombreuses communes sont encore loin dôun r®sultat satisfaisant. 

 Quant ¨ la collectivit® territoriale de Corse, elle ne d®tient pas de comp®tence en la mati¯re et 

ne peut donc agir concernant ce dossier. 

 

 Lôaffichage ext®rieur en Corse est un sujet sensible. Les liens ®troits entretenus entre le 

collectif des afficheurs et les diff®rents ®chelons politiques, notamment avec les pr®fets 

d®partementaux, ont frein®s jusquô̈  aujourdôhui lôapplication de la r®glementation relative ¨ 

lôaffichage ext®rieur. Lôadaptation de la r®glementation nationale ¨ lô®chelle de la Corse est pourtant 

impossible aux yeux de lô£tat et dôun point de vue juridique. La Corse doit se soumettre au niveau 

national et ne peut para´tre comme une exception vis-̈-vis de la loi. 

 Le travail men® dôabord par lôassociation Paysage de France, puis par la Dreal et la charg®e 

de mission, ont permis de mettre sous les projecteurs cette probl®matique. Lôarriv®e dôune nouvelle 

pr®f¯te en 2018 devrait pr®ciser les orientations ¨ prendre ¨ lôavenir. Pour le moment, la situation est 

en suspension, dans lôattente des directives r®gionales pour les actions ¨ mener. 
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c) /ƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŦǊŀƴœŀƛǎ 
 

 Le dernier rapport32 au Minist¯re de la transition ®cologique et solidaire sur la mise en îuvre 

de la r®glementation de la publicit® ext®rieure date de d®cembre 2017, et se base sur les r®sultats 

dôenqu°tes aupr¯s des d®partements sur les ann®es 2015-2016. 89 d®partements ont r®pondu ¨ 

lôenqu°te. En g®n®ral, le rapport observe une augmentation des actions relatives ¨ cette 

r®glementation ¨ lô®chelle d®partementale. Plusieurs chiffres semblent int®ressant ¨ souligner.   

 En 2014, 43 d®partements avaient mis en place un plan dôaction pour appliquer la 

r®glementation, en 2015-2016, ce chiffre sô®l¯ve ¨ 58. Au total, 9 r®gions poss¯dent aujourdôhui un 

ç p¹le de comp®tence pub è et, pour la plupart, une strat®gie r®gionale a ®t® d®finie. Le nombre de 

r¯glements locaux a ®galement augment®, et est pass® de 1543 ¨ 1604 sur lôensemble du territoire 

national entre 2014 et 2015-2016. Le rapport d®nombre peu de r¯glements locaux ¨ lô®chelle 

intercommunal (63 en 2016), mais 49 RLPi sont en cours dô®laboration. 

 En termes de police de la publicit®, le rapport rel¯ve ®galement une augmentation des actions 

men®es pour appliquer la r®glementation. En 2015, 4234 proc¯s-verbaux ont ®t® dress®s, contre 5454 

en 2016. Le nombre de d®partements nôayant pas d®livr® de PV ®tait de 33 en 2015, et de 24 en 2016. 

Les arr°t®s de mise en demeure (document adress® au propri®taire dôun dispositif ill®gal, exigeant le 

retrait du dispositif sous peine dôune amende) sont ®galement en hausse entre 2014 (1503 AMD) et 

2016 (2348 AMD). 

 Dans lôensemble, la politique relative ¨ la publicit® ext®rieure semble sôintensifier, m°me si 

certains d®partements nôont encore rien engag®s jusquô̈  aujourdôhui. Les RLP semblent assez peu 

nombreux finalement, si lôon compare le nombre de RLP au nombre de communes fran­aises (1604/ 

+ de 35 000 communes). Cependant, le rapport souligne une augmentation g®n®rale des proc®dures 

de police, et un r®el progr¯s depuis lôapplication de la loi par le d®cret de 2012. La majorit® des 

d®partements rel¯vent tout de m°me le manque dôeffectifs humains et de moyens financiers afin de 

mener ¨ bien leurs missions. 

 La Corse se situe parmi les r®gions les plus investies dans les actions de police men®es sur 

son territoire. Compar®e ¨ dôautres r®gions, la Corse ne poss¯de que tr¯s peu de RLP (2 actuels et un 

en cours dô®laboration ¨ Porto-Vecchio). 

 Le rapport minist®riel ne concerne que la publicit®, et des recherches ont ®t® men®es 

concernant les pr®enseignes. Certains d®partements ont mis en place des signalisations locales 

dôinformation qui ont permis de rem®dier ¨ lôintensification de la pollution de ces dispositifs. 

 

 

 

                                                           
32ç Enqu°te publicit® : mise en îuvre de la r®glementation de la publicit® ext®rieure 2015/2016 è, d®cembre 2017 
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Partie II : La méthodologie mise en place pour la bonne réalisation 
des missions 
 

 La commande principale du stage consiste ¨ inventorier le nombre de dispositifs de publicit® 

de tous formats, les pr®enseignes, ainsi que les dispositifs orphelins install®s le long des routes de 

Corse, except® sur les communes de Bastia et d'Ajaccio qui poss¯de un r¯glement local. 

L'identification d'un dispositif ill®gal requiert des comp®tences et des documents d'urbanisme tr¯s 

pr®cis, il ne m'a donc pas ®t® demand® de distinguer les dispositifs irr®guliers des dispositifs en r¯gle. 

L'objectif de cette premi¯re mission ®tait d'®tablir un comptage du nombre de dispositifs pr®sents sur 

le territoire insulaire et d'identifier les axes particuli¯rement charg®s ¨ prioriser lors des actions de 

police. 

 £tant donn® que le stage s'est d®roul® en tr¯s grande partie sur le terrain (4 mois et demi sur 

les routes, 1 mois et demi dans les bureaux de la Dreal), une autre mission m'a ®t® attribu®e : se rendre 

sur les potentiels c¹nes de covisibilit® des diff®rentes carri¯res afin d'®valuer leur impact dans le 

paysage. 

 Le stage s'est d®roul® conjointement entre deux services de la Dreal : le Sbep (Service 

Biodiversit®, Environnement et Paysage) et le Sladd (Service Logement, Am®nagement et 

D®veloppement Durable). Les m®thodologies employ®es et d®crites ci-dessous ont ®t® r®alis® en 

concertation avec ces services. 

 Les missions se sont d®roul®es sur l'ensemble du territoire insulaire. Pour limiter les distances 

parcourues, j'ai d'abord travailler sur la Corse du Sud en ®tant bas® ¨ Ajaccio. Puis je me suis install® 

¨ Bastia au milieu du mois de mai afin de couvrir la Haute-Corse. 
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1) Création d'une base de données pour l'inventaire des dispositifs de 
publicité et préenseignes. Utilisation d'Oruxmaps et de Qgis. 

 

 Au commencement du stage, les objectifs de la mission m'ont ®t® d®taill®s lors d'une r®union 

avec les deux ETP de Haute-Corse et de Corse du Sud, la charg®e de mission et le service cartographie 

de la Dreal. L'id®e consistait en la r®alisation d'une base de donn®es commune identifiant l'ensemble 

des dispositifs de publicit® et de pr®enseignes situ®s le long des axes routiers principaux et secondaires 

de Corse. Cet outil commun permettra par la suite d'harmoniser les informations relatives aux actions 

de police men®es et ¨ la caract®risation pr®cise de chacun des dispositifs. 

 Les discussions ont men® ̈  la mise en place d'une m®thodologie simple ¨ mettre en îuvre, 

dans un premier temps sur le terrain, puis une fois rentr® au bureau. Les informations principales ¨ 

relever sur le terrain sont la localisation pr®cise du dispositif, ainsi qu'une photographie. La Dreal m'a 

donc ®quip® d'un t®l®phone portable sur lequel j'ai install® l'application OruxMaps, qui permet de 

prendre une photographie signal®e sur un plan (OpenStreetMaps) par un point gps (nomm® jalon). 

Gr©ce ¨ la fonction ç photo jalon è, la photographie du dispositif est directement reli®e ¨ sa position 

gps, facilitant ainsi le travail de terrain. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Les premiers relev®s en compagnie des ETP et de la charg®e de mission ont permis de pr®ciser 

la commande. Un onglet sur l'application permettant de pr®ciser des d®tails, le nombre de dispositifs 

et les types de format ont finalement ®t® rajout®s sur ces relev®s. 

FIGURE 12 : UTILISATION D'ORUXMAPS  
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 Concr¯tement, le travail sur le terrain pour relever les dispositifs consiste ¨ parcourir, en 

premier lieu les routes territoriales (®quivalentes des routes nationales sur le continent), puis les routes 

d®partementales gr©ce ¨ l'un des v®hicules de la Dreal. A chaque dispositif crois®, le v®hicule est gar® 

sur le bord de route et une photographie est prise, le point gps s'enregistre automatiquement. Il ne 

reste plus qu'¨ renseigner le type de format en description, et le nombre de dispositifs dans le cas 

d'une photographie prise ¨ un emplacement concentrant plusieurs dispositifs. 

 Une fois les donn®es enregistr®es sur l'application mobile, elles sont transf®r®es jour apr¯s 

jour sur la base de donn®es de Qgis, cr®®e pour les stocker et les harmoniser. La table attributaire 

contient le nombre total de dispositif par point : plusieurs dispositifs sont parfois pris sur la m°me 

photographie afin d'®viter un surplus de points. La table indique ®galement le nombre de dispositif de 

12mĮ (4x3) identifi® au niveau du point gps, ainsi que le nombre d'orphelins. 

 

 

 

FIGURE 13 : UTILISATION D'ORUXMAPS 2 
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 Le champ ç photo è indique le nom de la photographie reli®e au point gps. Le nom de la 

photographie est nomm® selon le num®ro de l'identifiant du point, ce qui permet de retrouver 

facilement la photographie et le point. 

  

 

 

FIGURE 14 : TABLE ATTRIBUTAIRE DE LA TABLE DE DONNEES QGIS 
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 Une ç action è Qgis a ensuite ®t® cr®®e dans les propri®t®s de la couche shape. En 

s®lectionnant ladite action, il est possible de visualiser, par l'interm®diaire de ç paint è, la 

photographie correspondante au point gps. Ainsi la lecture de la base de donn®es est simplifi®e, 

harmonis®e et facile d'emploi. Chacun des utilisateurs (charg®e de mission Dreal, ETP Ddtm) peut 

visualiser les dispositifs sur les axes qu'il souhaite contr¹ler. 

 Cet inventaire permettra d'ajuster la strat®gie r®gionale relative ¨ l'application de la 

r®glementation de l'affichage ext®rieur. Il repr®sente une base informative sur laquelle se construira 

l'outil qui permettra d'appliquer en harmonie, entre les deux d®partements et la direction r®gionale, la 

r®glementation. La nature finale du projet est encore en discussion, il pourrait bien se concr®tiser sous 

une plateforme web accessible uniquement par les Ddtm et Dreal Corse. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FIGURE 15 : ACTION POUR AFFICHER LA PHOTOGRAPHIE DE LA TABLE DE DONNEES QGIS 
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2) Méthodologie des diagnostics paysagers pour les carrières et les 
gisements d'intérêt 

 

 La seconde mission du stage a demand® plus de r®flexions sur la forme, mais aussi sur 

l'orientation ¨ donner ¨ ces diagnostics paysagers. Apr¯s de longues discussions avec la charg®e de 

mission au Sladd, du sch®ma r®gional des carri¯res, nous avons convenu que le diagnostic paysager 

d'une carri¯re se r®aliserait sous la forme d'une fiche rassemblant l'ensemble des covisibilit®s (points 

de vue) depuis les routes, les zones d'habitat, les sites touristiques aux alentours, ou encore depuis le 

littoral. Ces fiches permettent de d®tailler et d'illustrer l'impact visuel de la carri¯re dans le paysage, 

gr©ce aux photographies prises sur le terrain et ¨ une carte de localisation des covisibilit®s. Le r®sum® 

de ces fiches est pr®sent® dans une grille d'analyse paysag¯re g®n®rale, qui figurera dans le SRC et 

constituera le volet paysage. 

 La mission qui m'a ®t® confi®e concerne les carri¯res, mais aussi les gisements potentiellement 

exploitables qui ont ®t® identifi®s, en excluant les zones et sites b®n®ficiant d'une protection 

particuli¯re. Sur certaines des carri¯res, des gisements avaient ®t® trac®s concernant une potentielle 

extension de la carri¯re. Dans ce cas l'®valuation de l'impact potentiel que provoquerait l'extension de 

la carri¯re est pr®sent dans la m°me fiche que ladite carri¯re. 

 Dans d'autres cas, des gisements avaient ®t® trac®s sur de nouveaux sites pour la potentielle 

ouverture d'une nouvelle carri¯re (voir annexe Gisements d'int®r°t de la Plaine de Casinca). La t©che 

consistait alors ¨ ®tudier le paysage, et ¨ ®valuer un potentiel impact dans le paysage de l'ouverture 

d'une carri¯re sur ces gisements. 

 

 Une fiche pr®sente parfois plus d'une dizaine de pages, l'ensemble des fiches ne peut donc °tre 

ins®r® dans le sch®ma. La commande finale comprend d'une part l'ensemble des fiches, et d'autre part 

une grille d'analyse paysag¯re g®n®rale qui permet une lecture simplifi®e de l'impact visuel des 

carri¯res. Cette grille sera jointe au sch®ma dans le volet paysage, et les fiches seront plac®es en 

annexes. 

 Afin d'orienter ma r®flexion, j'ai commenc® par mener des recherches sur la mani¯re de 

r®aliser ces fiches de carri¯re. La m®thodologie de ces fiches s'est bas®e sur des ®tudes d'impact 

paysager de carri¯res et sur la lecture de diff®rents sch®mas d®partementaux des carri¯res. Une 

harmonisation sur la forme des fiches s'est mise en place petit ¨ petit durant le stage. 

 

 M®thodologie du calcul de l'impact visuel 

 

 Apr¯s maintes lectures, j'ai d®cid® de calculer un impact visuel de la carri¯re depuis chacun 

des points de vue, afin d'obtenir une moyenne de l'ensemble des impacts visuels pour chacune des 

carri¯res. Une autre solution aurait ®t® d'®valuer l'impact visuel selon le nombre de covisibilit®s par 

carri¯re. Cette m®thode ne m'est pas apparu assez pr®cise. L'impact visuel n'est pas le m°me depuis 

une covisibilit® qui s'®tend sur plusieurs centaines de m¯tres, que depuis une covisibilit® tr¯s 
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ponctuelle. D®crire la nature de l'impact visuel de la carri¯re depuis chacun des points de vue m'a 

paru °tre une m®thode plus repr®sentative de la r®alit®. 

 Un tableau excel a ®t® dress®, et recense l'ensemble des covisibilit®s et des crit¯res de 

l'®valuation de l'impact visuel. Selon ma m®thodologie, l'impact visuel d®pend de 5 crit¯res, et est 

®valu® sur un total de 10 points pour chaque point de vue. 

 

 On retrouve comme crit¯res : le type de covisibilit® relev®e, la fr®quentation ¨ la covisibilit®, 

le sens de circulation, le contraste avec l'entit® paysag¯re, et la pr®sence ou non d'obstacle ¨ la 

vue. 

 

Crit¯re D®tails explicatifs 

Type Covisibilit® Ponctuelle = 1 point ; Lin®aire = 2 ; 

Semi-lin®aire = 1,5 

Fr®quentation ¨ la covisibilit® Littoral, site touristique ou zone d'habitat = 1 ¨ 

3 ; RT = 3 ; RD fr®quent®e = 2 ; RD peu 

fr®quent®e = 1 

Sens de circulation Covisibilit® dans les 2 sens = 2 ; 

Covisibilit® dans 1 sens = 1 

Contraste avec l'entit® paysag¯re D®pend de la couleur, de la texture et de la 

forme de la carri¯re par rapport ¨ l'entit® = 1 ¨ 5 

Obstacle ¨ la vue Absence d'obstacle = +2 ; Topographie 

favorable = -1 ; Masque v®g®tal = -1 ¨ -2 

(d®pend de la nature de la v®g®tation, haute ou 

basse) ; obstacle saisonnier = -1 

FIGURE 16 : TABLEAU DES CRITERES POUR L'EVALUATION DE L'IMPACT VISUEL 

  

 Quatre carri¯res ont ®t® retenues pour °tre pr®sent®es dans ce m®moire. Elles repr®sentent les 

diff®rents niveaux d'impact visuel repr®sentatifs de l'impact des carri¯res en Corse. 

 

 

FIGURE 17 : EXTRAIT DU TABLEAU DE L'EVALUATION DE L'IMPACT VISUEL 
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 Le num®ro de la covisibilit® est son identifiant, il permet de la situer par rapport ¨ 

l'emplacement de la carri¯re sur une carte de localisation. Lôç influence de la distance ¨ la carri¯re è 

est un crit¯re qui a ®t® ajout® au fil du stage. Certaines covisibilit® offrait une vue d'ensemble sur la 

carri¯re, mais une grande distance ¨ celle-ci diminuait l'impact visuel de la carri¯re depuis ce point 

de vue. 

 Ces quatre carri¯res sont accompagn®es de leur fiche descriptive en annexe. Leur impact 

visuel sera ensuite d®taill® dans la Partie III. 

 

 En r®sum®, l'impact visuel d'un point de vue est calcul® en faisant la somme des crit¯res 

retenus. L'impact visuel moyen d'une carri¯re se traduit finalement par une moyenne des impacts 

visuels calcul®s sur chacun des points de vue. Il se pr®sente d'abord sous la forme d'un nombre dans 

le tableau, puis se transforme en code couleur afin de faciliter la lecture des diagnostics au sein du 

sch®ma r®gional. La grille d'analyse paysag¯re pr®sente le niveau d'impact visuel suivant ce code 

couleur : 

 

 

 

  

 

 

 

 

  

FIGURE 18 : SUITE DE L'EXTRAIT DU TABLEAU DE L'EVALUATION DE L'IMPACT VISUEL 

FIGURE 19 : RESULTATS CODE COULEUR DE L'IMPACT 

VISUEL 
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 La moyenne de l'impact visuel d'une carri¯re peut d®passer le 10/10, dans ce cas il est ®valu® 

¨ ç tr¯s fort è, c'est le cas de la carri¯re de San Dioniso.  La carri¯re de Carchello a un impact visuel 

moyen et celle de Cico a un impact visuel faible. Dans le cas o½ aucune covisibilit® n'a ®t® relev®e, 

l'impact visuel est ®valu® ¨ ç nul è, comme celle de San Pedrone. Ce type de carri¯re, ¨ impact visuel 

nul, m'a pouss® ¨ r®fl®chir sur la diff®rence existante entre l'impact visuel et l'impact paysager d'une 

carri¯re. 

 Impact visuel = impact paysager ? 

 

 Au cours du stage, je me suis aper­u que certaines carri¯res n'avaient pas d'impact visuel, 

notamment pour les carri¯res alluvionnaires en Haute-Corse. Cependant, une carri¯re ne peut avoir 

un impact paysager totalement ç nul è33 . Celui-ci ne d®pend pas enti¯rement de l'®valuation de 

l'impact visuel. Une carri¯re a un impact certain dans le paysage, m°me s'il n'est pas visible par lôîil 

humain. Avec le peu d'outil que je disposais, je me suis donc pench® sur la question ¨ l'aide de 

photographies a®riennes historiques t®l®charg®es sur le site de l'IGN, qui m'ont permis d'®tudier 

l'®volution de l'occupation du sol, et donc en partie du paysage, avant l'installation d'une carri¯re et 

apr¯s son implantation. 

 En croisant ces informations avec des recherches approfondies, lorsque les ressources 

documentaires existaient (voir annexe Gisements d'int®r°t de la Plaine de Casinca), j'obtenais les 

d®tails utiles ¨ l'®tude diachronique du paysage. Une fois l'®volution du paysage en place, je pouvais 

®valuer l'impact potentiel de l'ouverture d'une nouvelle carri¯re, ou de l'extension d'une carri¯re 

existante sur un territoire. 

 En conclusion, l'impact visuel ne d®pend que du regard de l'homme, l'impact paysager est 

quant ¨ lui plus objectif et plus difficile ¨ ®valuer. Des outils plus performants et des entretiens avec 

certains acteurs du territoire (habitants, ®lus, agriculteurs, é) auraient pu approfondir ces ®valuation 

paysag¯re en pr®cisant les informations que j'avais pu r®colter. Le manque de temps, et l'aspect 

secondaire de cette mission ne m'ont pas permis d'®laborer des analyses plus pouss®es sur cette 

th®matique. Certaines ®tudes, telles que celle sur la Plaine de Casinca ou sur la carri¯re de Cico, ont 

permis ¨ la charg®e de mission Dreal de comprendre le paysage de certains territoires de Corse 

concern®s par l'®laboration du sch®ma r®gional des carri¯res. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
33Voir Partie I, 2) a) 
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 Sur le terrain 

  

 En arrivant ¨ la Dreal, la mission m'a ®t® confi®e dans les grandes lignes : ç relever les 

covisibilit®s sur les carri¯res existantes et ®valuer leur impact dans le paysage è. Les discussions avec 

la charg®e de mission et le paysagiste-conseil de la Dreal, m'ont permis de pr®ciser les directives et 

de trouver des moyens pour les appliquer. N®anmoins, le travail sur le terrain s'est effectu® en total 

autonomie et ind®pendance. 

 Au pr®alable, je cr®ais mes itin®raires en fonction de ma mission principale (inventaire des 

dispositifs de publicit® et pr®enseignes) et des routes ¨ parcourir. Gr©ce ¨ la lecture du Scan25 et des 

courbes topographiques, je pouvais d®j¨ pr®-s®lectionner les routes et les villages qui pouvaient avoir 

une potentielle covisibilit® sur la carri¯re. Puis je m'®lan­ais sur les emplacements pr®-s®lectionn®s 

avant mon d®part.   

 Les outils utilis®s sur le terrain ®taient les m°mes que pour ma mission principale, ¨ l'exception 

d'un appareil photographique qui me permettait d'obtenir une meilleure qualit® d'image que le 

t®l®phone portable de la Dreal. L'ordinateur portable avec Qgis et les diff®rentes couches utiles 

(Scan25, routes, ensembles et unit®s paysag¯res, carri¯res actives, sites historiques et culturels 

prot®g®s, autres espaces prot®g®s et touristiques, é) m'ont permis de conna´tre suffisamment le 

territoire aux alentours de la carri¯re afin de me rendre aux endroits les plus propices ¨ une vue sur la 

carri¯re. Oruxmaps me permettait d'ajouter les points gps aux emplacements pr®cis des covisibilit®s, 

quelques d®tails paysagers sur un calepin, puis j'®laborais la fiche de la carri¯re au bureau en rentrant. 
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Partie III : Présentation des résultats et discussions 
 

1) Un affichage extérieur présent sur tout le territoire, avec des 
pôles de concentration majeure 

 

 Après avoir parcouru l'ensemble des routes de Corse, je suis rentré à Ajaccio au mois 

d'août afin de faire le bilan de ce travail et de le présenter aux différents chefs de service et à la 

direction de la Dreal. Le bilan est sans surprise pour eux, mais les statistiques obtenues ont un 

intérêt pour concentrer les actions futures sur les axes les plus chargés. 

 

a) Résultats par type de route 
  

 

FIGURE 20 : STATISTIQUES DES DISPOSITIFS RELEVES PAR TYPE DE ROUTE 

 

 

 

  

(NB : le reste de la somme des deux pourcentages correspond aux dispositifs situés 

sur les routes communales, ou sur des routes qui n'ont pas été tracé sur les couches 

cartographiques utilisées pour le décomptage) 
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 Au total, c'est plus de 6700 dispositifs qui ont été relevés, dont 680 de taille 4x3m qui 

repr®sente la priorit® pour les services de lô£tat. Les routes territoriales sont celles qui 

concentrent le plus de dispositifs, avec près de 60% de l'ensemble des dispositifs tous formats 

confondus. Les 4x3m se situent en très grande partie, et sans surprise, sur les RT et aux entrées 

de villes. L'emplacement des préenseignes et autres formats de publicité est assez partagé entre 

les RD et RT. Ces dispositifs concernent souvent des activités d'hôtellerie, de restauration, du 

terroir, ou des activités touristiques et se situent souvent sur les axes secondaires de circulation. 

Pour rappel les orphelins, sont des dispositifs abandonnés sans affiche, ils pourraient faire 

l'objet d'une opération de retrait par une entreprise engagée par la Dreal. 

 

 Sur la cartographie ci-dessous, on distingue d'ores et déjà les grands pôles de 

concentration. Les axes territoriaux semblent très occupés par de nombreux dispositifs. Cette 

observation est à nuancer. En effectuant des zooms sur les différents centres de concentration 

des dispositifs, on remarque de nombreuses zones blanches et un éparpillement des dispositifs 

sur les axes en question. La continuité des points sur cette carte n'est pas représentative de la 

réalité sur le terrain. Afin de préciser ces observations, il est nécessaire de se rapprocher de 

chacun de ces pôles concentriques. 
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FIGURE 21 : CARTE DE L'INVENTAIRE COMPLET DES DISPOSITIFS RELEVES 

 

 

Localisation des dispositifs relevés au cours du 

stage 

NB : le point 0 signifie l'absence de 4x3. Cependant ce point signale la présence d'un ou de plusieurs dispositifs 

d'autres formats (les 4x3 étant la priorité, l'information représentée se concentre autour de ce format). Cette 

symbologie est utilisée pour l'ensemble des cartes suivantes 
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b) Résultats par secteurs les plus touchés en Haute-Corse 
  

 

FIGURE 22 : SECTEURS LES PLUS TOUCHES PAR L'AFFICHAGE EXTERIEUR EN HAUTE-CORSE 

  

  

 En Haute-Corse, les territoires les plus touchés, suivant le total de dispositifs relevés 

ainsi que pour les autres formats, sont la Balagne, entre l'Ile Rousse et Calvi, et les Plaines 

Orientales, sur la côte est de la Corse au niveau de la commune d'Aléria. Le degré de 

concentration entre les deux secteurs est intéressant à souligner. Les 625 dispositifs de tous 

types situés en Balagne se concentrent sur environ 35km de route territoriale. Les 693 

dispositifs présents dans les Plaines Orientales s'étalent sur environ 50km de route territoriale. 

Au sud de Bastia, on décompte plus d'une centaine de dispositif de taille 4x3m sur une distance 

d'environ 15km, ce qui représente une nuisance visuelle très forte pour une entrée de ville.   

 Corte et ses alentours a été traité assez rapidement dès la création de l'ETP en Haute-

Corse, du fait en partie de sa situation en plein cîur du PNR de Corse. De nombreux dispositifs 

4x3m ont été retirés ou sont aujourd'hui en cours de procédure. L'essentiel des dispositifs 

restants se situent en entrée de ville et sur une zone d'activité commerciale située au début de la 

route pour Aléria. 
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FIGURE 23 : LOCALISATION DES DISPOSITIFS RELEVES EN BALAGNE 

 La Balagne est un territoire qui se distingue en deux parties. D'une part le littoral, avec 

une forte concentration touristique durant la saison estivale et une urbanisation toujours plus 

intense. De grandes zones d'activit®s commerciales se sont d®velopp®es entre lôÎle Rousse et 

Calvi, et avec elles, les dispositifs publicitaires. 

 D'autre part, l'arrière-pays est composé de villages perchés typiques de la région. Les 

routes départementales y sont sinueuses et l'installation de dispositifs de grande taille n'est pas 

ais®e. L'activit® ®conomique dominante est concentr®e autour de la restauration et de lôh¹tellerie 

de type auberge. L'urbanisation y est moins forte, excepté autour de Calenzana et de la route y 

menant, qui concentrent la majorité des dispositifs de l'arrière-pays de la Balagne. La grande 

partie des dispositifs sont de type préenseignes. 
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FIGURE 24 : LOCALISATION DES DISPOSITIFS RELEVES DANS LES PLAINES ORIENTALES 

 La majorité des dispositifs situés sur les Plaines Orientales, tous types de formats 

confondus, se situent sur la RT10 qui traverse la Corse de Bastia à Bonifacio, à la pointe sud de 

l'île. Les concentrations sont plus importantes aux abords des villes d'Aléria et de Ghisonaccia. 

La route territoriale (T50) reliant Aléria à Corte, est sans aucun doute la territoriale la moins 

polluée par l'affichage extérieur. Au sud de cette route, dans la vallée du Tavignano, très peu 

de préenseignes ou de publicités existent le long des routes départementales. Entre Aléria et 

Ghisonaccia, les routes se dirigeant vers la mer disposent de quelques dispositifs annonçant les 

paillotes et les campings de bord de mer. Les autres départementales en direction du centre de 

l'île concentrent quelques dispositifs, mais leur présence s'étouffe lorsque la sinuosité des routes 

fait rétrécir la chaussée et supprimer les bords de route. 
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FIGURE 25 : LOCALISATION DES DISPOSITIFS RELEVES AU SUD DE BASTIA 

 

 Le relevé des dispositifs de l'affichage extérieur a débuté à la sortie des limites 

administratives de Bastia (la commune est compétente en la matière grâce à son RLP). Sur les 

communes au sud de Bastia, le paysage est en très grande partie constitué d'une large zone 

d'activité commerciale qui longe la route territoriale en direction de Lucciana. Ce tronçon d'une 

quinzaine de kilomètres regroupe plus d'une centaine de dispositifs de taille 4x3m. On 

décompte en moyenne quasiment un dispositif tous les 100m. Cette zone est particulièrement 

touchée par les nuisances visuelles dues à l'affichage extérieur. 

 Comparé à ces entrées de villes, les routes départementales aux alentours paraissent 

assez propres. Les routes menant aux plages, et celles permettant l'accès à Saint Florent (au pied 

du Cap Corse à l'ouest de Bastia), sont essentiellement polluées par la présence de préenseignes 

renseignant l'emplacement d'activités touristiques ou de fabrication de produits du terroir. 
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 Les autres régions de Haute-Corse visitées présentent une moins forte concentration de 

dispositifs publicitaires et préenseignes. Parmi les zones les moins polluées, on peut citer par 

exemple la Castagniccia, au sud de Lucciana, qui regroupe environ 70 préenseignes et 0 

dispositifs 4x3m. Composées de petits villages perchés, la région n'est pas la plus prisée par les 

activités touristiques. L'élevage domine le secteur économique et permet de conserver des 

paysages authentiques, épargnés par la publicité. 

 La région située au sud de la Balagne et à l'ouest de Corte est également une des zones 

les plus pauvres en termes d'affichage extérieure. Cet espace regroupe plusieurs ensembles 

paysagers entre massifs montagneux (du Ritondu et du Cintu) et vallées parcourues par des 

réseaux hydrographiques denses (haute vallée du Golo, vallée de Caccia, vallée du Fango). Peu 

de routes parcourent cette région, l'activité touristique se concentre essentiellement le long des 

nombreux chemins de randonnée que je n'ai pas pu parcourir. 

 Le Cap Corse est la dernière région de Corse à avoir été parcourue lors de ce stage. 

Dressée au nord de l'île sur un massif littoral, traversée au nord par des vallées, cette partie de 

la Corse est prisée pour ses petites plages le long de la route littoral. Une activité autour du 

tourisme estival se présente sous la forme de campings, d'hôtels et de restaurants de bord de 

mer. Peu de dispositifs de taille 4x3m y sont recensés. 300 préenseignes ou dispositifs de 

publicité d'un autre format ont été recensés dans le Cap Corse. 

 

 

 En Haute-Corse, on observe trois pôles de concentration des pollutions visuelles 

majeures. La route territoriale au sud de Bastia, qui concentre le plus de dispositifs de taille 

4x3m sur un linéaire de route d'une quinzaine de kilomètres. La région de la Balagne, qui 

concentre une grande partie des dispositifs car de nombreuses zones d'activités commerciales 

se sont développées entre Calvi et l'Ile Rousse. Les Plaines Orientales sont également 

encombrées par ces dispositifs de tous formats, en particuliers aux abords des villes. 

 Les zones urbanisées représentent donc le principal critère pour identifier les zones les 

plus polluées par cette nuisance visuelle qu'est l'affichage extérieur. Il est cependant important 

de rappeler que la présence d'une route au sein d'un paysage montagneux est moins propice à 

l'installation de dispositifs de grande envergure le long de l'axe routier, c'est l'exemple du Cap 

Corse. Au contraire, une route située dans une plaine, avec un linéaire rectiligne sur plusieurs 

kilomètres, est plus propice à l'implantation de dispositifs de tous formats confondus, c'est le 

cas des Plaines Orientales.   

 

 

 

 

 

 



46 

 

c) Résultats par secteurs les plus touchés en Corse du Sud 
 

 

 

 La situation en Corse du Sud est assez similaire à celle de la Haute-Corse. Le total de 

dispositif relevé est inférieur en Corse du Sud, mais les pôles de concentration des dispositifs 

de l'affichage extérieur sont du même type, c'est à dire les entrées de ville d'Ajaccio (en excluant 

les limites administratives), de Propriano et de Porto-Vecchio. La côte entre Casaglione et 

Cargèse (au nord d'Ajaccio) décompte près de 250 dispositifs, essentiellement des préenseignes. 

 Bonifacio ne présente qu'une trentaine de dispositif sur sa commune. Cette faible densité 

s'explique par la mise en place récente d'une signalisation d'information locale sur la commune, 

et le retrait d'une grande partie des dispositifs de préenseignes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CƛƎǳǊŜΧ : Secteurs les plus touchés par l'affichage extérieur en Corse du Sud 
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FIGURE 26 : LOCALISATION DES DISPOSISTIFS RELEVES AUTOUR D'AJACCIO 

 Les chiffres obtenus pour les alentours d'Ajaccio sont assez élevés, et ne comptabilisent 

pas les dispositifs au sein des limites administratives de la commune d'Ajaccio (du fait de 

l'existence d'un RLP). Ajaccio est bordée au nord par une large zone d'activité commerciale qui 

ne cesse de se développer. La plupart des dispositifs de taille 4x3m qui ont été identifiés s'y 

retrouvent. Les préenseignes et les dispositifs de publicité d'un autre format sont essentiellement 

situées dans cette ZAC, en partie, mais aussi sur la route D55 s'étalant sur la partie sud du golfe 

d'Ajaccio. 
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FIGURE 27 : LOCALISATION DES DISPOSITIFS RELEVES SUR LA COMMUNE DE PROPRIANO 

  

 

 En arrivant d'Ajaccio par la T40, la traversée de la plaine est ponctuée de dispositifs de 

taille 4x3m, parfois abandonnés et tombés au sol, livrant un paysage dégradé à l'entrée de 

Propriano. C'est à la sortie de la ville, et aux alentours de la zone d'activité commerciale que se 

situe le plus grand nombre de dispositif, du 4x3m à la préenseigne en passant par le dispositif 

orphelin ou la banderole sur grillage abandonnée. 
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FIGURE 28 : PHOTOGRAPHIES PRISES A L'ENTREE (A GAUCHE) ET A LA SORTIE (A DROITE) DE PROPRIANO EN ARRIVANT 

PAR LE NORD 
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 Porto-Vecchio est la commune qui détient le plus de dispositifs de taille 4x3m sans 

règlement local en Corse du Sud. On en dénombre près d'une centaine, tous présents sur les 

deux axes principaux. Comme Ajaccio et Bastia, elle est bordée de zones d'activités 

commerciales qui participent activement, notamment du fait de la présence de grands centres 

commerciaux, à la multiplication de ce type de dispositif. A l'image de Corte en Haute-Corse, 

des procédures avaient été engagé depuis la création de l'ETP en Corse du Sud, afin de retirer 

les dispositifs de trop grande taille. Aujourd'hui, la commune s'est lancée dans l'élaboration d'un 

r¯glement local de publicit®, ce qui semble °tre une bonne nouvelle pour les services de lô£tat.   

 

 

FIGURE 29 : LOCALISATION DES DISPOSITIFS RELEVES SUR LA COMMUNE DE PORTO-VECCHIO
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FIGURE 30 : LOCALISATION DES DISPOSITIFS RELEVES SUR D81 DANS LE GOLF DE SAGONE 

 La D81 est une route très empruntée et qui permet de se rendre d'Ajaccio au golf de 

Porto, grand site touristique de Corse classé au patrimoine mondiale de l'Unesco. De 

nombreuses activités touristiques se sont installées le long de cette route, sur les différentes 

plages de la côte, notamment à Sagone sur la commune de Vico et à Cargèse. Près de 250 

dispositifs ont été relevés entre les communes de Casaglione et Cargèse, dont 236 dispositifs 

de préenseignes ou publicitaires de petits formats. Tous ces dispositifs étaient reliés à des 

activités touristiques, telles que la restauration, les épiceries du terroir ou les supermarchés, 

lôh¹tellerie et les campings, ou encore en lien avec diverses locations de mat®riels de sports 

nautiques. 

 Le long de cette route, les préenseignes éparpillées ne présentaient pas une pollution 

visuelle majeure, en comparaison avec les grands dispositifs de 4x3m. Une concentration de 

préenseignes à l'entrée des villages présentaient toutefois une nuisance masquant l'authenticité 

de certains villages. 
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FIGURE 31 : TABLEAU RESUME DES SECTEURS LES PLUS TOUCHES SELON LE DEPARTEMENT 

 

 Au final, les communes les plus touchées par la pollution visuelle de l'affichage 

extérieur en Corse, sont les communes de Furiani, Borgo et Lucciana (axe au sud de Bastia) en 

Haute-Corse pour les dispositifs de taille 4x3m, et à Porto-Vecchio pour le même type de 

dispositif. En Haute-Corse, on retrouve près de 600 dispositifs d'autres formats dans les Plaines 

Orientales, et en Corse du Sud ce sont les alentours d'Ajaccio les plus touchés (près de 400 

dispositifs d'autres formats). 

 Les paysages concernés pour les deux pôles concentrant le plus de 4x3m sont de même 

nature : des entrées de ville débordées par l'implantation de centres commerciaux et des divers 

commerces formant les ZAC. 

 Les paysages pollués par la sur-abondance des autres types de formats diffèrent. Les 

Plaines Orientales sont largement occupées par des parcelles agricoles, et viticoles, les 

préenseignes et les dispositifs de publicité renseignent sur les nombreux domaines présents le 

long de la route territoriale très rectiligne. Aux alentours d'Ajaccio, les préenseignes liées aux 

activités touristiques au sud du golf prédominent, alors que celles présentes au nord d'Ajaccio 

font parties intégrantes de la grande ZAC de Mezzavia, une situation qui se répète aux entrées 

et sorties de Propriano. En Balagne, les zones d'activités commerciales se sont répandues et ont 

intensifiés la présence de dispositifs de publicité et de préenseignes. Dans l'arrière-pays, les 

activités touristiques étant moins fortes que sur le littoral, ces types de dispositifs sont moins 

présents. Pour les régions du Cap Corse et du golf de Sagone (entre Casabglione et Cargèse), 

les villages concentrent les préenseignes et les dispositifs de publicité inférieur au format 4x3m. 

Les routes sinueuses ne permettent pas d'implantation de plus grands formats, et le relief abrupte 

(surtout dans le Cap Corse) ne permet pas un développement touristique égal aux autres 

territoires cités plus haut. 

 

 D'autres territoires de l'île sont également touchés par ce phénomène expansif. Certains 

sont concernés à l'échelle d'un village (Piana et Porto, Sartène ou encore Saint Florent) et ne 

concentrent pas un nombre aussi important que les autres territoires décrits au-dessus. On ne 

peut pas parler d'une invasion des dispositifs de préenseignes ou de publicité (celle-ci y est rare, 

excepté à Saint Florent) dans ces cas-là, mais plutôt d'une mauvaise organisation de la 

signalétique locale. Les territoires ne comportant pas d'accès routier ne sont, hypothétiquement, 

pas touchés par le phénomène de l'affichage extérieur anarchique, du moins je n'ai pu le vérifier 

durant ma mission. Une absence d'activités commerciales dans les villages perchés, est très 

souvent synonyme d'absence de dispositifs de préenseignes ou de publicité. 
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2) Quels types d'impact ont les carrières de Corse dans le paysage ? 
  

 

 Au terme du stage, une grille d'analyse paysagère générale a été élaborée afin d'y 

regrouper une information très simplifiée de l'impact de chacune des carrières dans le paysage. 

Cette grille résume le travail réalisé sur le terrain et permet au lecteur du schéma régional de 

comprendre rapidement quelle carrière a un impact plus fort que les autres, etc. Seuls le nombre 

de covosibilité par point d'origine, l'impact visuel et l'impact paysager sont indiqués dans la 

grille. Le lecteur peut ensuite se référer aux fiches individuelles des carrières présentes en 

annexes du SRC pour obtenir plus de détails techniques. 

 

Nom du site 

d'extraction 

Covisibilités 

depuis route 

Covisibilités 

depuis zone 

d'habitat 

Covisibilités 

depuis site 

touristique 

Impact visuel 

(moyenne 

des IV de 

chaque cône 

de visibilité) 

Impact 

paysager 

Barbaggio (2B) 3 0 0   

Brando (2B) 0 0 0   

Carchello (2B) 7 0 0   

Cico + BETAG (2B) 1 0 0   

Mandolfa (2B) 1 0 0   

Pancheraccia (2B) 0 0 0   

Pascialone (2B) 4 0 0   

Pietralba (2B) 2 0 0   

San Pedrone (2B) 0 0 0   

Zappato (2B) 0 1 0   

Forcaticcio (2B) 0 0 0   

Anelapo (2A) 3 0 0   

Belle Valle (2A) 2 0 0   

Caniccia (2A) 4 1 0   
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/ƘƛƻǾŀ ŘΩ!ǎƛƴǳ όн!ύ 6 0 0   

Feroleto (2A) 8 0 0   

Inversu (2A) 2 1 0   

San Dioniso (2A) 3 0 0   

SECA (2A) 2 0 0   

Piatanicci (2A) 3 0 0   

Peri (2A) 0 0 0   

FIGURE 32 : GRILLE D'ANALYSE PAYSAGERE GENERALE, PRESENTE AU VOLET PAYSAGE DANS LE SRC DE CORSE 

 

 La majorité des covosibilités ont été relevées depuis une route. Aucune covisibilité n'a 

été relevée depuis le littoral, la colonne de la grille a donc été supprimée. La colonne 

« covisibilité depuis un site touristique » a été conservée, certains gisements d'intérêt liés à une 

extension de carrière sont concernés mais ne sont pas représentés dans cette grille (le gisement 

de la carrière d'Inversu par exemple). Les deux types d'impact identifiés se convertissent selon 

le code couleur suivant : 

 

 

 

FIGURE 33 : CODE COULEUR DE L'IMPACT VISUEL ET DE L'IMPACT PAYSAGER 
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a) Des carrières à impact paysager faible : l'exemple de la carrière de San 
Pedrone en Castagniccia et de Cico 

 

 L'ensemble des carrières à faible impact paysager, sont pour la plupart des carrières 

alluvionnaires. Leur conception en fosse leur permet de ne pas être vu depuis les routes ou les 

villages. Toutefois quelques exceptions existent, comme la carrière de San Pedrone qui extrait 

de la roche massive et qui est présentée ci-dessous. La carrière de Cico est un excellent exemple 

d'une carrière alluvionnaire n'ayant presque pas d'impact visuel, mais dont l'installation a 

participé à l'évolution du paysager et dont l'impact paysager n'est pas négligeable. 

 

 Le site de San Pedrone extrait de la roche massive en Castagniccia (voir annexe San 

Pedrone (Pie d'Orezza)). Situé légèrement au-dessus d'un petit village de montagne, son ancien 

front d'exploitation est visible depuis le village et la route qui le traverse. Cependant la carrière 

active ne présente pas de covisibilité depuis ce point de vue. Son impact visuel est considéré 

comme nul, sans oublier que l'ancien front laisse une marque indélébile dans la roche et le 

paysage, directement perceptible depuis le village. 

 J'ai tout de même recherché les photographies aériennes historiques sur le portail de 

l'IGN pour tenter de discerner l'impact de la carrière dans le paysage. Je n'ai trouvé aucune 

documentation concernant ce village et l'implantation de la carrière. J'ai tenté d'approcher les 

habitants à ce sujet mais je n'ai eu que des réponses courtes et tranchées qui ne m'ont pas apporté 

d'informations utiles. J'ai donc dû me débrouiller avec les moyens que j'avais : la couche Scan25 

de Qgis, les différentes photographies aériennes et mon propre discernement.   

 La carrière se situe dans un pli du relief et sur un versant composé d'affleurements. La 

couverture végétale est assez faible sur ce versant abrupte. La roche extraite n'est pas de couleur 

aussi claire que les carrières de granit que j'avais pu voir en Corse du Sud. Le contraste de 

couleur n'est pas aussi éclatant pour ce type de roche de la carrière de San Pedrone. Mon 

expérience avec la vision que j'avais de certaines carrières déjà visitées, qui avaient parfois un 

impact paysager très fort, m'a permis d'avoir du recul sur ce type d'évaluation. La comparaison 

avec d'autres carrières a également été un facteur de décision sur l'échelon à donner à cette 

carrière. 
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 La carrière de Cico située sur la commune de Lucciana, est de nature différente 

puisqu'elle extrait des matériaux alluvionnaires. Sa situation, entre la réserve naturelle de l'étang 

de Biguglia et l'aéroport de Bastia, en fait une carrière à impact paysager particulier. 

 

 

FIGURE 34 : VUE AERIENNE DE LA CARRIERE DE CICO 

 La configuration en fosse ne permet pas de l'observer depuis les routes les plus proches 

de la carrière, notamment grâce au paysage de plaine agricole ponctuée de haies bocagères 

faisant obstacle à la vue. Un seul point de vue a été relevé, mais l'impact visuel depuis celui-ci 

est relativement faible (notamment grâce à la distance entre la covisibilité et la carrière, voir 

annexe Cico + BETAG (Borgo-Lucciana)). 

 A l'ouest, le même paysage se voit transformer par l'installation d'une nouvelle voie 

rapide et une urbanisation grandissante aux alentours de Lucciana. La modification du paysage 

par les aménagements anthropiques concerne différents secteurs d'activités sur ce milieu. Le 

phénomène d'avancée sur les terres agricoles résulte de plusieurs facteurs, dont l'installation de 

cette carrière il y a quelques dizaines d'années. La présence d'un aéroport, de voie express de 

communication, et d'une urbanisation expansive atténue l'impact paysager de la carrière, et lui 

permet de s'intégrer dans un paysage nouveau. Dans l'hypothèse où la carrière serait la seule 

installation technique au sein d'un paysage agricole, son impact paysager serait beaucoup plus 

fort. C'est pourquoi le niveau d'impact est évalué à moyen et non à faible, comme l'est son 

impact visuel. 
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b) Des carrières à l'impact paysager moyen 
 

 De nombreuses carrières ont eu un impact paysager évalué à un niveau moyen. Toutes 

les carrières ne peuvent être représentées dans ce mémoire, mais l'exemple de la carrière sur 

Calenzana en Balagne, résume bien les problématiques rencontrées sur le terrain, ainsi que le 

rôle des critères d'évaluation de l'impact visuel. 

 La carrière de Carchello se situe au sud de Calvi, vers l'arrière-pays de la Balagne. Au 

pied du Capu Pianu, la carrière de roche massive s'observe depuis sept covisibilités dont une de 

type linéaire. Le nombre de covisibilités pourrait faire penser que son impact visuel est fort. 

Cependant, en détaillant chacune des covisibilités, on se rend compte que la distance à la 

carrière du point de vue atténue souvent l'impact visuel, comme l'illustre bien ces deux 

photographies ci-dessous. Sur d'autres covisibilités, le facteur atténuant l'impact visuel peut être 

un obstacle à la vue ou encore une faible fréquentation au point de vue. 

 

 

FIGURE 35 : PHOTOGRAPHIE DE LA CARRIERE DEPUIS LA D51 (A GAUCHE), ZOOM DU MEME POINT DE VUE (A DROITE) 

 

 La forme très abrupte du mont ne permet pas un ancrage dense de la végétation. La 

palette hétérogène des teintes de couleur est formée à la fois par le clair de la roche granitique, 

et le foncé du maquis et des chênes verts et lièges. La mixture observable à cette distance permet 

une certaine intégration de la carrière dans le paysage. Bien sûr, celle-ci n'est pas entièrement 

invisible. La tache au pied de la montagne se distingue évidemment, mais l'atténuation des 

couleurs et la forme que prend la carrière n'est pas un choc visuel. 

 

 L'impact paysager moyen de la carrière s'explique par sa situation dans l'unité 

paysagère : au pied du Capu Pianu, au fond de la plaine occupée principalement par des 

parcelles agricoles et pâturées. L'emplacement de la carrière dans cet espace permet de limiter 

la déstructuration du paysage essentiellement agricole, voir figure ci-dessous. 

 

 




